
VENDREDI §5 AOUT 18b4 us* ANNÉE 
N. 8460. 

VENDREDI 25 AOUT 1*54 

GAZETTE 
fARl8 ET

 LES DÉPARTEMENTS : 

Un an, 72 fr. 

ci, mois, 36 fr. | Trois mois, 18 fr. 
9 L ÉTRANGER : 

•îLrt en BUS , pour les pays «ans 
échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

IFityjQLLIi ®'&IM©INl©i§, LÉ©&LI©. 

RUE HARLAY-DC -PALA1 

lu coin du quai de l'Horloge, 

à Pana. 

(tel lettres doivent ttre affranchie».) 

AVIS. 
Nous* rappelons à nos abonnés que la 

uppression du journal est toujours faite 

dans les deux jours qui suivent l'expira-

tion des abonnements. 
Pour faciliter le service et éviter des 

-dards, nous les invitons à envoyer par 

avance les renouvellements, soit par un 

mandat payable à vue sur la poste, soit 

psr les Messageries impériales ou géné-

rales, qui reçoivent les abonnements au 

prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 

addition de frais de commission. 

§OBIlBBiail'C. 

JCSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Incendie; responsabilité du propriétaire vis-

à-vis de son locataire. — Etablissement religieux; legs; 

■validité. — Cour impériale de Paris (2* ch.) : Loge-

ments insalubres; loi du 13 avril 1850; exécution des 

travaux ordonnés par la commission municipale; droits 

respectifs du bailleur et du preneur. — Cour impé-

riale de Caen (2" ch.) : Société, administrateur, con-

damnation; caisse d'épargne, déposant, saisie-arrêt, va-

lidité compétence, distribution, déficit, recours; caisse 

d'épargne, lois de 1848, remboursement, rentes sur 

l'Etat, taux. — Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : Ac-

• rident de chemin de fer; voyageur blessé; condamnation 

de la compagnie du chemin de fer à 60,000 fr. de dom-

mages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Cour d'assises; procès-verbal d'interroga-

toire; question complexe; réponse distincte et séparée. 

— Cour d'assises; interprète; accusé. — Cour d'assi-

ses; question d'excuse; solution négative; majorité non 

exprimée. — Peine de mort; rejet. — Appel; décès du 

prévenu; compétence; intérêts civils; règlement de ju-

ges; connexité. 

CHRONIQUE. 

PARIS, 2U AOUT. 

9 avril dernier, par lequel l'Autriche, la France et la Grande-
Bretagne se sont, en même temps que la Prusse, engagées à 
rechercher les moyens de rattacher l'existence de l'empire ot-
toman à l'équilibre général de l'Europe, que les trois puis-
sances pensent également que les rapporis de la Sublime Porte 
avec la cour impériale de Russie ne pourraient pas être réta-

blis sur des bases solides et durables si : 
« 1° Le protectorat exercé jusqu'à présent par la cour impé-

riale de Russie sur les principautés de Valachie, de Moldavie 
et de Servie ne cesse pas à l'avenir, et si les privilèges accor-
dés par les sultans à ces provinces, dépendantes de leur empi-
re, ne sont pas placés sous la garantie collective des puissan-
ces en vertu d'un arrangement à conclure avec la Sublime 
Porte, et dont les dispositions régleraient en même temps tou-

tes les questions de détail ; 
« 2° Si la navigation du Danube à ses embouchures n'est 

point délivrée £e toute entrave et soumise à l'application des 
principes consacrés par les actes du congrès de Vienne; 

« 3° Si le traité du 13 juillet 1841 n'est pas revisé de con-
cert par toutes les hautes parties contractantes dans un inté-

rêt d'équilibre européen ; 
« 4" Si la Russie ne cesse de revendiquer le droit d'exercer 

un protectorat officiel sur les sujets de la Sublime Porte, à 
quelque rit qu'ils appartiennent, et si l'Autriche, la France, 
la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie ne se prêtent leur 
mutuel concours pour obtenir de l'initiative du gouvernement 
ottoman la consécration et l'observance des privilèges religieux 
des diverses communautés chrétiennes, et mettre à profit, dans 
l'intérêt commun de leurs coreligionnaires, les généreuses in-
tentions manifestées par S. M. le Sultan, sans qu'il en résulte 
aucune atteinte pour la dignité et l'indépendance de sa cou-
ronne. 

« Le soussigné est, en outre, autorisé à déclarer que son 
gouvernement prend acte de la détermination de la France et 
de l'Angleterre de ne pas entrer, avec la cour impériale de 
Russie, dans aucun arrangement qui n'impliquerait point, de 
la part de ladite cour, une adhésion pleine et entière aux qua-
tre principes énumérés, et qu'il accepte pour lui-même l'en-
gagement de ne traiter que sur ces bases, en se réservant toute-
fois la libre appréciation des conditions qu'il mettrait au ré-
tablissement de la paix, s'il venait lui-même à être forcé de 
prendre part à la guerre. 

« Le soussigné saisit en même temps l'occasion de renouve-
ler à M. le baron de Bourqueney l'assurance de sa haute con-

sidération. « 
« Vienne, le 8 août 1854. 

« Signé : BUOL. » 

On lit dans le Moniteur : 

« Nous publions le texte des notes échangées à Vienne 

entre le ministre plénipotentiaire de France et le ministre 

des affaires étrangères d'Autriche. Uu échange de décla-

rations identiques a eu lieu simultanément entre le minis-

tre d'Angleterre et le comte Buol. 

A S. EXC. M. LE COMTE DE BUOL SCHAUENSTEIN, MINISTRE DES AF-

FAIRES ÉTRANGÈRES ET DE LA MAISON DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE 

ET ROYALE APOSTOLIQUE. 

« Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre plénipo-
tentiaire de Sa Majesté l'Empereur des Français près Sa Ma-
jesté Impériale et Royale Apostolique, a l'honneur d'annoncer 
à Son Excellence M. le comte de Buol-Schauenstein qu'il a reçu 
de son Gouvernement l'ordre de constater dans la présente 
note qu'il résulte des pourparlers confidentiels échangés entre 
les cours de Vienne, de Paris et de Londres, conformément au 
passage du protocole du 9 avril dernier, par lequd l'Autriche, 
la France et la Grande-Bretagne se sont en; même temps que 
1» Prusse engagées à rechercher les moyens de rattacher l'exis-
tence de l'empire ottoman à l'équilibre général de l'Europe, 
que les trois puissances pensent également que les rapports 
de la Sublime Porte avec la cour impériale de Russie ne pour-
raient pas être rétablis sur des bases solides et durables: 

« 1* Si le protectorat exercé jusqu'à présent par la cour im-
périale de Russie sur les principautés de Valachie, de Molda-
vie et de Servie ne cesse pas à l'avenir, et si les privilèges ac-
cordés par les sultans à ces provinces dépendantes de leur 
empire ne sont pas placés sous la garantie collective des puis-
sances, en vertu d'un arrangement à conclure avec la Sublime 
Porte, et dont les dispositions régleraient en même temps tou-
tes les questions de détail ; 

* 2° Si la navigation du Danube, à ses embouchures, n'est 
point délivrée de toute entrave et soumise à l'application des 
principes consacrés par les actes du congrès de Vienne ; 

« 3° Si le traité du 13 juillet 1841 n'est pas révisé de con-
cjrt par toutes les hautes parties contractantes dans un inté-
rei d'équilibre européen ; 

« 4" Si la Russie ne cesse de revendiquer le droit d'exercer 
«n protectorat officiel sur les sujets de la Sublime Porte, à 
quelque ru qu'ils appartiennent, et si la France, l'Autriche, la 
grande-Bretagne, la Prusse et la Russie nese prêtent leur mu-
uei concours pour obtenir de l'initiative du gouvernement ot-
cuian la consécration et l'observance des privilèges religieux 
. s diverses communautés chrétiennes, et de mettre à profit, 
ans 1 intérêt commun de leurs coreligionnaires, les généreu-ses intentions manifestées par S. M. le Sultan, sans qu'il en 
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Signé : BOURQUENEY. 

BARON DE BOURQUENEY, ENVOYÉ 

"'STRE PLÉNIPOTENTIAIRE DE S. M. 
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ORGANISATION SE LA JUSTICE EN ALGERIE. 

Napoléon, 
Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secré-

taire d'Etat au département de la justice, et sur l'avis de no-
tre ministre de la guerre ; 

Vu l'art. 27 de la constitution ; 
Vu l'ordonnance du 26 septembre 1842, sur l'administration 

de la justice en Algérie ; 
Vu l'arrêté du 20 août 1848 ; , 
Notre conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

TITRE I". 

DES JUGES DE PAIX A COMPÉTENCE ÉTENDUE. 

Art. l'r . La compétence des juges de paix peut être étendue 
par décret impérial, dans les localités où cette extension est 
jugée nécessaire. 

Art. 2. Les juges de paix à compétence étendue connaissent 
de toutes actions personnelles et mobilières, en matière civile 
et commerciale, en dernier ressort, jusqu'à la valeur de 500 fr., 
et en premier ressort seulement jusqu'à celle de 1,000 fr. 

Ils exercent, en outre, les fonctions des présidents des Tri-
bunaux de première instance, comme juges de référé, en tou-
tes matières, et peuvent, comme eux, ordonner toutes mesures 
conservatoires. 

Eu matière correctionnelle, ils connaissent : 1° de toutes 
les contraventions de la compétence des tribunaux correction-
nels qui sont commises ou constatées dans leur ressort ; 2" des 
infractions aux lois sur la chasse; 3° de tous les délits n'em-
portant pas une peine supérieure à celle de six mois d'empri-
sonnement ou de cinq cents francs d'amende. 

Un officier de police désigné par le procureur général rem-
plit auprès du juge de paix les fonctions du ministère public. 

TITRE II. 

DE L'APPEL DES JUGEMENTS DE POLICE CORRECTIONNELLE. 

Art. 3. Les appels des jugements rendus en police correc-
tionnelle par lus tribunaux de première instance sont portés à 
la Cour impériale. 

Les appels des jugements rendus en matière correctionnelle 
par les juges de paix sont portés au Tribunal dans la circon-
scription duquel est située la justice de paix. 

L'appel est interjeté conformément aux articles 202, 203, 
204 et 205 du Code d'instruction criminelle. 

TITRE III. 

DES COURS D'ASSISES. 

Art. 4. Les Cours d'assises connaissent de tous les faits qua-
lifiés crimes par la loi. 

Elles jugent sans l'assistance de jurés. 
Art. 5. La tenue des assises a lieu tous les quatre mois dans 

chacun des chefs-lieux d'arrondissement de l'Algérie où est 
établi un tribunal de première instance. 

Toutefois notre garde des sceaux, ministre de la justice, 
peut ordonner que la Cour d'assises siégera dans un lieu au-
tre que celui où elle siège habituellement. Il peut également 
ordonner la tenue d'assises extraordinaires. 

Art. 6. La Cour d'assises se compose : 
A Alger : 1° de cinq conseillers de la Cour impériale , dont 

l'un remplit les fonctions de président; 2" du greffier de la 
Cour impériale, ou de l'un de ses commis assermentés. 

Dans les autres arrondissements :-l* de trois conseillers à 
la Cour impériale, dont l'un remplit les fonctions de prési-
dent; 2° de deux magistrats pris parmi les présidents ou juges 
composant le Tribunal de première instance dans ia circon-
scription duquel siège la Cour d'assises ; 3* du greffier du Tri-
bunal ou de l'un de ses commis assermentés. 

Les fonctions du ministère public sont remplies, auprès de 
chaque Cour d'assises, par le procureur général près la Cour 
impériale ou par l'un de ses substituts. 

Art. 7. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat 
au département de la justice, nomme , pour chaque session 
d'assises, le conseiller président et les conseillers assesseurs. 

Les président et juges du Tribunal de première instance 
sont appelés dans l'ordre du tableau. 

Le juge d'instruction peut être membre de la Cour d'as-
sises. 

Les mêmes président et conseillers assesseurs sont désignés 
pour chaque département. Ces magistrats se transportent suc-
cessivement dans les divers arrondissements pour y exercer 
leurs fonctions. 

Art. 8. La nomination du président des assises et des con-
seillers assesseurs doit être faite quatre mois au moins avant 

l'ouverture de chaque session ; à défaut, il y est procédé par 
le procureur général. 

La nomination est déclarée par une ordonnanceMuJprocu-
reur général, qui fixe l'époque de l'ouverture des assises, 
et qui est publiée deux mois au moins avant cette ouverture. 

Art. 9. En cas d'empêchement du président des assises, il 
est remplacé par l'un des conseillers assesseurs. 

En cas d'absence ou d'empêchement des conseillers'! asses-
seurs, constaté avant l'ouverture des assises dans un départe-
ment, ils sont remplacés par ordonnance du procureur gé-

néral. 
Dans les autres cas où l'un des membres de la Cour d'assi-

ses est empêché, le président appelle, pour le remplacer, l'un 
des magistrats du siège pris dans l'ordre du tableau. 

Art. 10. Si ufle session extraordinaire d'assises est ordon-
née, le président et les conseillers assesseurs de la dernière 
session sont de droit président et membre de la Cour. En cas 
d'empêchement, ils sont remplacés à l'instant où la nécessité 

des assises extraordinaires est connue. 
Le remplacement est fait par le procureur général. 
Une ordonnance de ce magistrat détermine l'époque de l'ou-

verture de cette session extraordinaire. 
Art. 11. Les Cours d'assises prononcent à la majorité, et 

par des dispositions distinctes, 
Sur chaque chef d'accusation, 
Sur les circonstances aggravantes, 
Sur les circonstances atténuantes, 
Et sur l'application de la peine. 
Les arrêts sont rendus par cinq juges. 
Art. 12. Les dispositions du chapitre ni de la loi du 20 

avril et du titre II du décret du 6 juillet 1810, relatives à l'ou-
verture, à la tenue et à' la clôture des assises, les chapitres du 
Code d'instruction criminelle relatifs, 1° à la formation des 
Cours d'assises, 2° à la procédure devant la Cour d'assises, 3° 
enfin à l'examen, au jugement et à l'exécution, sont applica-
bles, en Algérie, dans tout ce qui n'est pas contraire au pré-
sent décret et aux dispositions des lois et ordonnances anté-
rieures non abrogées par ledit décret. . 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Art. 13. Les Cours d'assises instituées par le présent dé-
cret entreront en fendions à partir du 1 er janvier 1853. 

Jusqu'à cette époque, les juridictions actuellement existan-
tes continueront à connaître des affaires criminelles qui leur 
seront renvoyées. 

Pour la première session d'assises, dans chaque départe-
ment, les nominations des présidents et des conseillers asses-
seurs devront être faites deux mois au moins avant l'ouver-
ture de la session. 

Dans le mois qui suivra ces nominations, les époques de la 
tenue des assises dans toute l'Algérie seront fixées par un ar-
rêté du procureur général. 

Cet arrêté sera envoyé à tous les Tribunaux de première 
instance. 

Lecture en sera faite dans les trois jours de sa réception à 
l'audience publique, sur la réquisition du procureur impérial; 
il sera publié dans les journaux et affiché dans tous les chefs-
lieux d'arrondissement et sièges de Tribunaux de première 
instance. 

Art. 14. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat 
au département de la justice, est chargé de l'exécution du pré-
sent décret. 

Fait à Biarritz, le 19 août 1854. 

Le Moniteur publie un décret impérial, en date du 4 

août, portant ratification et promulgation de la déclaration 

relative à la convention d'extradition du 23 mars 1846, 

entre la France et la Bavière. 

D'après ce traité, les crimes suivants sont compris au 

nombre de ceux qui pourront donner lieu à extradition : 

1" Tout attentat à la pudeur consommé ou tenté sans 

violence sur la personne d'un enfant de l'un ou de l'autre 

sexe âgé de moins de onze ans; 

2° Le crime d'abus de confiance, lorsque les faits au-

ront été accompagnés de circonstances qui leur impriment 

le caractère de crime, d'après la législation des deux 

pays. 

maison-mère de Paris, dont les dames de la charité d'Ar-

ras faisaient partie. Ne formant point un établissement 

particulier régi par des statuts spéciaux, mais obéissant 

au statut général de l'ordre, elles n'avaient pas qualité 

pour faire cette acceptation qui devait avoir lieu au nom 

de la maison-mère réputée légataire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions de M. l'avocat-général d'Ubexi , du 

pourvoi de la supérieure générale des sœurs de la chanté de 

Saint -Vincent de Paul ; plaidants, M" Bosviel et da Saint-

Malo. (L'arrêt attaqué a été rendu pat la Cour d'Amiens, 

le 11 juillet 1854, par suite de renvoi après cassation.) 

JUSTICE CIVILE 

DE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 23 août. 

INCENDIE. — RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE VIS-A-VIS 

SON LOCATAIRE. 

Le locataire victime d'un incendie, qui a commencé 

dans le logement occupé par le propriétaire, ne peut en 

mettre la responsabilité sur celui-ci en vertu de la pré-

somption légale de l'article 1733 du Code Napoléon, qui 

rend le locataire responsable de l'incendie, à moins qu'il 

ne fasse certaines preuves que la loi indique. Cette pré-

somption légale de faute établie en faveur du propriétaire 

contre le locataire ne peut être appliquée de locataire à 

propriétaire. Ainsi il n'est pas vrai en droit de soutenir 

que, par cela seul que le feu a pris naissance dans le loge-

ment occupé par le propriétaire, il doive répondre de l'in-

cendie souffert par son locataire. Celui-ci peut bien exer-

cer contre le propriétaire une action en dommages et in-

térêts en vertu du principe général de l'article 1382 du 

Code Napoléon, qui oblige quiconque a causé un domma-

ge à le réparer ; mais alors il ne suffit pas, pour faire ac-

cueillir cette action en justice, qu'il soit constautque le feu 

a commencé dans le local occupé par le propriétaire, il 

faut encore prouver que l'incendie a été occasionné par sa 

faute ou par son imprudence. Ainsi, le jugement qui a ad-

mis l'action endommages et intérêts, dans le cas dont il 

s'agit, en jugeant que le locataire n'avait plus rien à prou-

ver du moment où il était reconnu que le feu avait pris 

d'abord chez le propriétaire, a faussement appliqué l'arti-

cle 1733, et violé les articles 1315, 1382 et suivants du 

Code Napoléon. (Arrêts conformes de la Cour de cassation 

des 11 avril 1831 et 1" juillet 1834 ; arrêts des Cours de 

Bordeaux du 25 juin 1828, 12 août 1829, Paris 16 mai 

1825, Pair 6 juillet 1825, et Nancy 19 juillet même 
année.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes du M. l'avocat-général 

d'Ubexi, du pourvoi du sieur Guigne de Maisod; plaidant 
M* Jousseliu. 

ÉTABLISSEMENT RELIGIEUX. — LEGS. — VALIDITE. 

^ Un legs pieux fait aux dames de la charité d'Arras a 

été valablement accepté, avec l'autorisation du gouverne-

ment, par la supérieure de l'établissement principal ou 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 24 août. 

LOGEMENT INSALUBRE. LOI DU 13 AVRIL 1850. — BAIL. 

— EXÉCUTION DES TRAVAUX ORDONNÉS- PAR LA COMMISSION 

MUNICIPALE. — DROITS RESPECTIFS DU BAILLEUR ET DU 

PRENEUR. 

I. Le preneur n'a pas d'action contre le bailleur pour le con-
traindre à exécuter, dans les lieux loués, les travaux pres-
crits par la commission de salubrité, en exécution de la loi 
àwl3 avril l 830. 

II. Lorsque les travaux prescrits par la commission de salu-
brité sont de telle nature que leur exécution oblige le locar 
taire à quitter les lieux, le propriétaire a-t-il le droit d'obte-
nir la résiliation du bail? Au contraire, le locataire peut-il, 
en offrant de quitter les lieux pendant la durée des travaux, 
continuer sa jouissance, moyennant le même loyer, quelle 
que soit l'importance des travaux exécutés par le proprié-
taire? 

Ces questions, nées du concours de la loi spéciale du 

13 avril 1850, sur les logements insalubres, avec les rè-

gles du droit commun en matière de baux à loyer, se pré-

sentaient pour la première fois devant la Cour, dans les 

circonstances suivantes : 

Suivant acte sous seing privé, en date du 16 mai 1852, 

le sieur Lormelet, propriétaire d'une maison située à Pa-

ris, rue Pastourel, n* 4, en a fait bail aux époux Barbier, 

pour trois, six ou neuf ans à leur choix, à partir du 1" 

juillet 1852 et moyennant un loyer de 1,500 francs par 

an. Cette maison ayant été mise en vente, le sieur Sacrez 

s'en était rendu adjudicataire, moyennant le prix, outre 

les charges, de 30,000 francs. 

La commission de salubrité prit, à la date du 12 jan-

vier 1853, une délibération prescrivant les travaux sui-

vants : 

1° Démolition de la construction qui existe dans la cour 

et refaire le ravalement des murs ; 2" remanier les gar-

gouilles et supprimer le corps de pompe qui encombre 

l'allée pour le reporter dans la cour ; 3° remettre le cabi-

net d'aisance en état ; 4" rétablir le sol de la boutique au 

niveau du trottoir, et pratiquer de bons moyens de venti-

lation ; 5° donner à l'entresol une plus grande élévation, 

en reconstruisant le plancher en fer et en anticipant, au 

besoin, sur le premier étage; 6° reconstruire l'escalier 

dans de meilleures conditions que celles actuelles. 

Le 11 février 1854, sommation fut faite au sieur Sacrez, 

propriétaire, d'avoir à exécuter lesdits travaux, sous les 

peines de droit. 

C'est alors que les époux Barbier introduisirent un ré-

féré, et obtinrent, le 4 février 1854, la nomination d'un 

expert, à l'effet « de visiter les lieux dont s'agit, d'en 

constater l'état, d'indiquer les réparations nécessaires, 

leur nature et leur urgence, le mode d'y procéder, le3 pré-

cautions à prendre pour les rendre le moins dommagea-

bles possible aux locataires, si ces derniers pouvaient être 

maintenus dans les lieux pendant le cours des travaux, le' 

préjudice causé et l'indemnité due. » 

Eu exécution de cette ordonnance, l'expert a dressé un 

rapport par lequel il constate que la maison est dans un 

très mauvais état, et décrit en bloc, et sans distinction des 

réparations nécessaires, d'après le droit commun, et des 

travaux imposés par la commission municipale, tous les 

travaux qu'il estime devoir être à exécuter. 

Ce rapport se termine ainsi : 

Ces travaux sont les uns de grosses réparations et les au-
tres d'entretien ; ces réparations sont néanmoins toutes ur-
gentes. Quant au mode de procéder et aux précautions à pren-
dre pour les rendre le moins dommageables possible aux loca-
taires, nous ne saurions en indiquer qui permissent auxdits 
locataires, vu la nature des travaux et l'exiguité des localités, 
de rester dans les lieux pendant l'exécution des travaux. A 
l'égard du préjudice causé et de l'indemnité qui pourrait être 
due, nous ne saurions la fixer dès à présent, attendu qu'il s'a-
git ici de gros travaux que le locataire est tenu de supporter 
pendant quarante jours et que nous ignorons si ce délai sera 
dépassé et de combien de temps, comme aussi la demande qui 
pourrait être faite par les locataires. 

Sur le dépôt de ce rapport, et par exploit du 23 mars 

1854, les époux Barbier ont assigné le sieur Sacrez « pour 

voir entériner le rapport susénoncé, pour être exécuté 

selon sa forme et teneur; voir ordonner que, dans le jour 

du jugement à întervetiir, Sacrez sera tenu d'exécuter les 

travaux indiqués dans ledit rapport, sinon et faute par 

lui de ce faire, s'entendre condamner à 20 fr. de domma-

ges-intérêts par chaque jour de retard et aux dépens » 

A cette demande, M. Sacrez a opposé des conclusions 

reconventionnelles fondées sur la loi du 13 avril 1850, 

tendantes à ce qu'il plût au Tribunal : 

« Becevoir M. Sacrez reconventionnellenient deman-

deur, ordonner l'expulsion immédiate des époux Barbier 

de la maison dont s'agit, avec exécution provisoire non-

obstant appel. » 

En cet état, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche l'entérinement du rapport : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1720 du Code Napo-

léon, le bailleur doit faire à la chose louée pendant la durée 
du bail toutes les réparations qui peuvent devenir nécessaires 
autres que les lecatives ; 

« Attendu que, par le bail enregistré intervenu entre le» 
époux Barbier et les époux Lormelet, qui sont aujourd'hui 
représentés par Sacrez, il a été expressément convenu que 
toutes les réparutions seraient à la charge du propriétaire 
pendant tout le temps du bail; 

« Attendu qu'il est constant que les travaux prescrits par 

l'autorité administrative et les réparations dont la nécessité a 
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été constatée par l'expert Belle ont pour cause l'inexécution 

par le propriétaire des obligations que lui imposaient la loi et 
les conventions ; 

« Attendu que le rapport dudit expert est régulier en la 
forme et qu'au fond il n'est point contesté ; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle à fin de 
résiliation do bail : 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la nécessité 

des opérations à faire n'a point pour cause un cas fortuit ; 

que Sacrez ne saurait puiser dans l'inexécution même de ses 

obligations le droit de demander la résiliation du contrat ; 

que ce droit, aux termes de l'article 1724 du Code Napoléon, 

n'appartient qu'au preneur seul dans le cas où les réparations 
rendent son logement inhabitable; i 

« Attendu que l'article 11 de la loi du 13 avril 1850 n'a 

point modifié cette disposition, et que d'ailleurs il résulte des 

documents produits que les travaux d'assainissement requis 

par l'administration, comparés aux réparations dont la néces-

sité est reconnue, n'ont qu'une faible importance ; qu'ainsi la 

demande en résiliation du bail est mal fondée; 

« En ce qui touche l'exécution provisoire : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 135 du Code de procé-

dure civile, l'exécution provisoire et sans caution peut être 

ordonnée lorsqu'il s'agit de réparations urgentes; qu'il est 

établi que les réparations à la charge de Sacrez ont ce carac-
tère; 

« Sans s'arrêter à la demande reconventionnelle formée par 

Sacrez et dont il est débouté, entérine purement et simple-
ment le rapport de l'expert Belle ; 

« Ordonne que, dans les trois jours de la signification du 

présent jugement, Sacrez sera tenu de procéder à l'exécution 

des travaux indiqués audit rapport, et ce, sous la surveillance 

de Belle, architecte susnommé, sinon et faute par lui de ce 

faire, le condamne dès à présent à payer aux époux Barbier la 

somme de 10 fr. par chaque jour de retard à litre de domma-

ges-intérêts, et ce, pendant trois mois, à l'expiration desquels 
il sera fait droit ; 

« Ordonne qae le présent jugement sera exécuté par provi-
sion et sans qu'il soit besoin de donner caution ; 

» Condamne Sacrez aux dépens dans lesquels entreront ceux 
de référé et d'expertise. » 

Appel. 

Devant la Cour, M* Dutard, dans l'intérêt du propriétaire, 

s'attache à démontrer : 1° qu'en droit commun, les époux Bar-

bier ne peuvent exiger de M. Sacrez, leur propriétaire, les 

travaux indiqués par l'expert; 2° qu'alors même que l'insalu-

brité des lieux loués serait considérée comme un vice, aucune 

garantie ne serait due par le bailleur au preneur; 3" qu'aux 

termes de la loi spéciale du 13 avril 1850 , le bail doit être 
résilié. 

Après avoir rappelé les obligations imposées au bailleur par 

les articles 1719 et 1720 du Code Napoléon, et notamment cel-

le de faire, pendant la durée du bail, toutes les réparations 

qui peuvent devenir nécessaires autres que les locatives, M° 

Dutard soutient que celte obligation elle-même est encore une 

de celles auxquelles il est permis de déroger. Qu'ainsi lorsque, 

côrnme dans l'espèce, le locataire a pris à bail une maison 

ayant plus de deux cents ans d'existence, sans avoir préalable-

ment exigé que le propriétaire fit disparaître les traces de vé-

tusté ou Tes dégradations dont la chose était atteinte, il a ac-

cepté les lieux tels qu'ils étaient, c'est-à-dire avec leur état 

apparent et notoire de vétusté. Comment concilier, dit le dé-

fenseur, le droit ainsi restreint du preneur avec la nature des 

travaux indiqués.par l'expert et prescrits par la commission 

de salubrité : 1° exhaussement du sol, 2° réfection de tous les 

planchers, 3° destruction et reconstruction de l'escalier et de 

sa cage, 4° destruction et reconstruction du pan de bois sur 

la cour? Sont-ce là des réparations? N'est-ce pas, au contraire, 

une reconstruction complète? Il ne s'agit pas là de ces répara-

tions urgentes dont l'ajournement compromettrait l'existence 

delà chose louée. La maison est aujourd'hui ce qu'elle était 

au mois de juillet 1852, époque de la prise de possession par 

les preneurs. Ce n'est pas au point de vue de la solidité, mais 

au point de vue de la salubrité que ces travaux ont été ordon-

nés. Enfin, il ne peut être permis à un locataire d'exiger la 

réfection d'un immeuble qui entraîne des dépenses considéra-

bles, et de continuer à jouir de la chose nouvelle moyennant 

le prix qu'il payait pour une vieille maison. 

Sur le second point de sa discussion, le défenseur soutient 

que l'insalubrité, fût-elle considérée comme un vice, accune 

garantie ne serait due par le bailleur, par la raison que le 

preneur, en acceptant les lieux tels qu'ils étaient, aurait connu 

le vice dont il se plaint. C'est à raison même de cet état des 

lieux qu'il a eu, au prix de 1,500 fr., la principale location 

d'une maison qui a coûté 33,000 fr. au propriétaire. 

Sur le troisième point, à savoir qu'aux termes de la loi du 

13 avril 1850, le bail doit être résilié, M' Dutard s'exprime 
ainsi : 

Le législateur de 1850 motivait ainsi la loi dont nous de-

mandons l'application : « Il est impossible de se rendre compte 

de l'état déplorable d'un grand nombre de logements occupés 

parla majeure partie des pauvres et des ouvriers, surtout dans 

les villes industrielles; il est impossible de contempler les ef-

fets redoutables de l'insalubrité, sans reconnaît! • qu'il y a là 

un mal profond et invétéré sur lequf 1 la sollicitude du légis-
lateur doit être nécessairement appelée. » 

Et, se plaçant en face du droit de propriété, le rapporteur 

ajoutait : « La jouissance de la propriété, l'indépendance du 

domicile, sont soumises à de certaines restrictions qu'impo-

sent la sûreté générale et le devoir de ne pas nuire à autrui. » 

Appliquant ces principes d'ordre public, la loi du 13 avril 

1850 mv. stit l'amoriié municipale d'une surveillance et d'une 

action que l'art. 7 détermine en ces termes : 

' « En vertu de la décision du conseil municipal, ou de celle 

du conseil de préfecture en cas de recours, s'il a été reconnu 

que les causes d'insalubrité sont dépendantes du fait du pro-

priétaire ou de l'usufruitier, l'autorué municipale lui enjoin-

dra, par mesure d'ordre et de police, d'exécuter les travaux 

jugés nécessaires. » 

Néanmoins, une difficulté pouvait surgir : le propriétaire 

pouvait êire dans l'impossibilité de faire les travaux; peut-être 

même refuserait-il de les exécuter? Et, pour ce cas, l'art. 9 

punit le propriétaire ou l'usufruitier d'une amende de 16 tr. 

a 100 fr., si le logement a continué d'être occupé par un tiers. 

De cet article résulte nettement le droit pour le proprié-

taire de se soustraire à l'exécution des travaux ; et, si un dou-

te était possible, il serait levé par ces paroles du rapporteur : 

« Lorsqu'un propriétaire ne veut pas faire les réj>aralions et 

qu'il consent, à s'imposer en quelque sorte à lui-même l'inter-

diction de la mise en location du logement insalubre, le but 

de la loi est atteint ; par conséquent, le propriétaire qui serait 

dans ce cas ne tomberait pas sous l'application de la loi. » 

Si le propriéiaire a le droit de refuser l'exécution des tra-

vaux, comme l'exercice de ce droit entraîne l'interdiction de 

l'habitation, il en résulte que le locataire est sans action con-

tre le propriétaire.
 n

 \-
Donc, à ce premier point de vue, les époux liarbier sont 

non-recevables dans leur demande contre le sieur Sacrez. 

Mais l'art. 11 est décisif; il est ainsi conçu : 

~~* Lorsque, par suite de l'exécution de la présente loi, il y 

aura lieu à la résiliation des baux, cette résiliation n empor-

tera en faveur du locataire aucuns dommages-intérêts. » 

Cet article, qui n'existait pas dans le premier projet, a été 

ajouté dans l'intervalle de la première à la troisième lecture, 

après une observation de M. Lestiboudois, ainsi conçue : 

« Voici un logement qui est habité en vertu de bail ou de-

convention écrite ou verbale, et auquel le propriétaire ne veut 

pas l'aire les réparations que vous exigez. De son côte le loca-

taire ne veut pas sortir. Que fera-t-on ? Il me semble qu il y a 

lieu d'étudier un moyeu de résolution de bail pour le cas que 

je vous signale. » • 

Telle est l'origine de l'art. 11 ; aussi M. Duvergier, sur cet 

article, s'exprime ainsi : 

« Le propriétaire qui ne veut pas exécuter les travaux qu 

ont été prescrits ou auquel on a interdit la location à titre 

d'habitation de sa propriété, pourra demander contre ses lo-

cataires la résiliation des baux et les expulser avant le terme, 

et ceux ci n'auront droit à aucuns dommages-intérêts à raison 

de cette résiliation. » 

Evidemment, la pensée de la loi a été de frapper simulta-

nément le propriétaire et le locataire: celui-ci, en lui faisant 

perdre le bénéfice de son bail ; celui-là, eu le privant de la 

jouissance de sa chose et en lui imposant des travaux plus ou 
moins considérables. 

C'est donc avec raison que, se fondant sur la loi spéciale, 
M. Sacrez demande la résiliation du bail. 

Si elle n'était pas prononcée, la confirmation du jugement 
arriverait à ce double résultat : 

1» Que M. Sacrez exécuterait des travaux s'élevant à envi-
ron 18,000 fr., d'après le devis qui en a été dressé; 

2" Que les époux Barbier jouiraient, moyennant un loyer de 

1,500 fr., non plus de la maison louée en 1852, mais d'une 

maison nouvelle.revenant à son propriétaire à plus de 50,000 f. 

M' Jaybert, dans l'intérêt des époux Barbier, insiste pour 
la confirmation du jugement. 

Suivant le défenseur, loin qu'il y ait eu par le bail diminu-

tion des charges de droit commun imposées au bailleur par 

les art. 1719 et 1720 du Code Napoléon, il y a été au contrai-

re formellement stipulé, dans l'intérêt des preneurs, en raisoa 

même de l'ancienneté de la construction, que toutes les répa-

rations seraient à la ch >rge du propriétaire pendant la durée 

du bail. Or, cette ciause n'admettait pas de distinction entre 

celles reconnues nécessaires et de droit commun, et celles pres-

crites par la commission municipale dans un inlérêt d'assai-. 

nissement, puisque les unes et les autres procédaient de la mê-

me cause, à savoir, l'état de vétusté et de dégradation de la 

maison. Par cette même clause, le propriétaire garantissait 

donc implicitement et accessoirement le vice d'insalubrité. Il' 

s'en suivait que la seule question à examiner était celle de sa-

voir si toutes ces réparations étaient urgentes ; or, sur ce point, 
l'expert avait prononcé. 

D'ailleurs, en admettant même que la clause du bail ne fût 

pas applicable aux travaux d'assainissement, travaux qui sont 

loin, dit le défenseur, d'avoir l'importance signalée par l'ad-

versaire, ce ne serait pas le cas d'admettre la demande re-

conventionnelle du propriétaire en résiliation du bail. Cette 

résiliation ne doit être prononcée, conformément à l'art. 11 

de la loi du 13 avril 1850, qu'au cas prévu, non par l'art. 9, 

mais par l'art. 10, c'est-à-dire au cas où il est reconnu que la 

maison n'est pas suscepiible d'assainissement. On devait donc 

ordonner l'exécution des travaux prescrits dans cette même 

vue d'assainissement; autrement il dépendrait. du propriétai-

re, en éludant les injonctions qui lui sont faites, en vertu 

d'une loi d'intérêt général, de résilier le contrat de bail, alors 

que le preneur offre d'en continuer l'exécution. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Moreau, 

avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la demande principale des époux Bar-
bier : 

« 1° A l'égard des réparations : 

« Considérant qu'il n'est pas établi que la maison louée aux 

époux Barbier présente aucun danger de ruine; 

« Que les réparations demandées s'appliquent à des effets 

de vétusté et à des dégradations antérieures à l'entrée en jouis-

sance des locataires, que C3tix-ci ne justifient pas de dégrada-

tions nouvelles ni de l'aggravation des dégradations ancien-

nes; que dès lors ils sont non recevables à demander que la 

maison soit mise en autre et meilleur état qu'elle n'était au 
jour du bail ; 

« 2" A l'égard des changements imposés par l'administra-

tion municipale, en vertu de la loi du 22 avril 1850, spécifiés 

dans la sommation du 11 février 1854, et compris dans le rap-

port d'expert dont les époux Barbier ont demandé l'entérine-
ment pur et simple ; 

« Considérant que sur la réclamation de Sacrez, par délibé-

ration du 7 juillet 1854, notifiée le 27 du même mois, la com-

mission municipale a réduit les travaux d'assainissement à la 

suppression des entresols et à l'élévation du.sol des boutiques 

et de l'allée au niveau du trottoir; que les locataires qui ont 

accepté cette disposition du rez-de-chaussée et des entresols 

ne sont pas recevables à en demander une autre et n'out pas 

d'action contre le propriétaire pour le contraindre à l'exécu-

tion des travaux prescrits par l'autorité municipale ; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle de Sacrez 
en résiliation du bail : 

« Considérant que les changements et travaux dont il s'agit 

et que Sacrez offre subsidiairement d'exécuter ne sont pas de 

nature à motiver la résiliation iutégrale ou partielle du 
bail ; 

« Met le jugement dont est appel au néant au chef qui en-

térine le rapport de l'expert et ordonne l'exéoution des tra-

vaux qui y sont indiqués ; émendant, décharge Sacrez des 

condamnations contre lui prononcées; au principal, déclare 

les époux Barbier non recevables et mal fondés dans les di-

vers chefs de leur demande; le jugement dans la disposition 

qui rejette la demande reconventionnelle de Sacrez sortissant 
effet, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Binard. 

Audiences des 18 et 27 mai. 

I. SOCIÉTÉ. — ADMINISTRATEUR. — CONDAMNATION. 

H. CAISSE D'ÉPARGSE. DÉPOSANT. bAISIE -ARRÉT. 

 VALIDITÉ. COMPÉTESCS. — DISTRIBUTION. — DÉ-

FICIT. — RECOURS. 

111. — CAISSE D'ÉPARGNE. — LOIS DE 1848. — REMBOUR-

SEMENT, — KESTtS SUR L'ÉTAT. — TAUX. 

I. L'administrateur d'une sociélé condamné en celle qualité 

n'est pas passible personnellement des condamnations pro-
noncées. (Première' espèce.) 

II. Celui qui a déposé une somme à une caisse d'épargne et 

qui a fait condamner celte caisse à la lui rembourser, peut 

saisir-arréter : 1° les fonds déposés par la caisse d'épargne 

à la caisse des dépôts et consignations ; 2
3
 les fonds déposés 

à la caisse d'épargne par les déposants; 3° la dotation de 

ladite caisse; 4° les bonifications et remises à elle faites 
par le Trésor. {Première espèce.) 

Mais il ne peut obtenir l'emport immédiat des sommes saisies-

arrêtées; il doit d'abord obtenir la déclaration des tiers 

saisis, conformément au Code de prec. civ. et au décret du 

18 août 1807, après quoi seulement il peut demanter les 

justifications relatives à celte déclaration. Il y a alors lieu 

4 distribution entre tous les déposants, sauf, en cas d'in-

suffisance dej deniers, leur recours contre les administra-

teur personnellement, si on prétend que le déficit soit le 

résultat du fait ou de la négligence de ces derniers. (Pre-
mière espèce.) 

La juridiction civile est seule compétente, à l'exclusion des 

Tribunaux administratifs, pour statuer sur l'exécution 

de ses jugements, et notamment sur une saisie-arrét dirigée 

dans tes circonstances ci-dessus. (Première espèce.) 

III. Les remboursements faits par les caisses d'épargne, à 

quelque époque que ce soit, en exécution du décret du 7 

juillet et de la loi du 21 novembre 1848, ne peuvent avoir 

lieu, sauf les fractions remboursables en numéraire, qu'en 

rentes sur t'Eiat et au taux fixé par ces lois. (Première et 
deuxième espèces.) 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant que, par l'arrêt du 7 mai 1853, le sieur La-

gohagne ne fut condamné qu'en sa qualité d'agent principal 

de l'administration de la caisse d'épargne de Caen; qu'il n'est 

donc pas possible de poursuivre personnellement contre lui 
l'exécuion de cet arrêt; 

« Considérant que la question soumise à la Cour en 1853 

était celle de savoir : 1° si Graudguillot avait réellement fait, 

au nom de sa fille mineure, les deux versements, l'un de 100 

fr., l'autre de 300 fr., que l'administration de la caisse d'épar-

gne contestait; 2° si la caisse lui avait réellement fait un ver-

sement de 1,900 fr., qu'il niait, sur les sommes qu'il avait dé-

posées en son nom personnel ; que la Cour, reconnaissant que 

les versements étaient prouvés et que le remboursement n'a-

vait pas eu lieu, devait, ainsi que le demandait Graudguillot, 

prononcer contre la caisse condamnation de ces sommes et des 

intérêts qu'elles avaient produits, conformément au règlement, 

c'est-a-dire calculés à partir de chaque versement et capitali-

sés à la fin de chaque année; mais que, quant au mode de 

remboursement, la Cour devait entendre et entendait qu'il 

s'opérerait conformément aux lois et décrets alors en vi-

gueur, c'est-à-dire partie en argent et partie en rentes sur 

l'Etat, au tau:» déterminé par ces lois et décrets; qu'en effet, 

encore bien que la caisse offrît pour la partie de la somme 

réclamée au nom de la demoiselle Grandguillot, qu'elle ne 

contestait pas, la remise d'nn coupon de rente sur l'Etat, ainsi 

que d'un livret de compensation, l'arrêt la condamne à rem-

bourser la somme totale de 1,471 fr. 70 c, en ajoutant, c'est-

à dire 300 fr. au-delà des offres faites, mettant ainsi sur la 

même ligne, quant au mode de remboursement, la partie con-

testée et celle qui ne l'était pas ; 

« Qu'au surplus, la seule conséquence que la caisse d'épar-

gne put tirer de l'absence d'une explication formelle dans 

l'arrêt à cet égard, c'est que la question serait resiée entière ; 

que la demande formée par Grandguillot, lors du jugement 

dont est appel, était donc encore, en ce cas, receyable, et 

qu'elle était incontestablement bien fondée; qu'il doit, en ef-

fet, être placé, à perte ou à profit, dans la même position qife 

tous les autres déposants, dont les droits ont été reconnus ; 

et que de même que la caisse aurait pu le forcer à accepter 

une rente sur l'Etat, si elle y avait eu inlérêt, de môme il 

peut la contraindre à lui en fournir une, quoiqu'elle s'en trouve 
préjudiciée ; 

«Considérant que Grandguillot, après avoir réclamé le 

payement de ce qui lui est dû, tant par la voie ouverte par le 

règlement à tout déposant qui veut obtenir son rembourse-

ment, que par la voie d'un commandement adressé à l'agent 

principal de la caisse, et avoir obtenu pour toute réponse la 

déclaration que la caisse était dans l'impuissance absolue da 

le payer, et qu'il ne pourrait jamais obtenir qu'un marc le 

franc dans la distribution par contribution d'un faible reli-

quat de la dotation , et d'une créance sur la succession insol-

vable de l'ancien caissier Catherine, laquelle distribution de-

vait avoir lieu à une époque indéterminée entre un grand 

nombre d'autres créanciers dont les droits étaient contestés, 

exerça une saisie-arrêt tant entre les mains du receveur géné-

ral du Calvados, en sa qualité de directeur de la caisse des 

dépôts et consignations, qu'entre les mains du caissier de la 

eaisse d'épargne, et que, sur l'action en validité de celte saisier 

arrêt, la nullité en a été demandée 1° parce que la caisse d'é-

pargne est un établissement public contre lequel la condam-

nation résultant de l'arrêt du 7 mai 1853 ne peut être exé-

cutée que par voie administrative; 2° parce qt'«' les sommes 

saisies-arrêtées ae sont pas affectées au paiement de la créance 
réclamée ; 

^ « Sur le premier moyen : 

« Considérant que la caisse d'épargne de Caen a été fondée 

par un certain nombre de particuliers, sous le titre et dans la 

forme d'une société anonyme ; qu'il est vrai que cette société, 

comme toutes les autres du même genre, avait un but pure-

ment philantropique, celui d'engager les classes ouvrières à 

faire des économies en leur facilitant les moyens de les conser-

ver et de les faire fructifier; que, par ce motif, les lois ont 

accordé à ces sortes d'établissements des avantages spéciaux, 

tels que celui de recevoir des dons et legs et celui de placer 

leurs fonds en compté-courant au trésor public d'abord, aux 
caisses de dépôts et consignations ensuite ; 

« Qu'elles ont d'aiileurs donné des garanties aux déposants, 

en soumettant ces établissements à ia nécessité d'une autori-

sation préalable qui mît le Gouvernement à portée d'en exa-

miner les statuts, et à la surveillance des inspecteurs des fi-

nances; mais qu'ils n'eu sont pas moins restés des établisse-

ments privés, auxquels les principes du droit commun sont 

applicables, en tant qu'il n'y a pas été spécialement dérogé; 

qu'il est certain, ainsi que la Cour de cassation vient de le dé-

cider dans ce procès même, qu'ils n'ont pas besoin, pour plai-

der, d'une autorisation administrative; qu'ainsi, on peut les 

traduire devant les Tribunaux comme dts particuliers; que, 

par la même raison, on peut exécuter contre eux, comme 

contre des particuliers, les jugements obtenus; et qu'il serait 

étrange que l'autorité administrative, qui n€ peut empêcher 

les procès, pût empêcher l'exécution des condamnations qui 

en sont la suite; que Grandguillot a donc pu, comme il l'a 

fait, user de la mesure de la saisie-arrêt, en vertu de l'arrêt 
du 7 mai 1853; 

« Sur le deuxième moyen : 

« Considérant que la saisie-arrêt dont il s'agit porte sur 

trois espèces de valeurs : 1° les sommes provenant des dépôts 

faits à la caisse d'épargne, et qui so trouvent soit dans la 

caisse des dépôts et consignations, à laquelle elles ont été ver-

sées en compte courant, soit dans la caisse d'épargne, où el-

les sont restées ou rentrées pour opérer des remboursements ; 

2° les sommes formant la dotation de la caisse d'épargne; 3* 

les sommes résultant des remises et bonifications d'intérêts 
accordées à ladite caisse d'épargne ; 

« Considérant, en ce qui concerne les sommes de la pre-

mière espèce, qu'il est vrai qu'elles n'appartiennent pas d'une 

manière absolue à la caisse d'épargne; qu'elles appartiennent 

aux déposants eux-mêmes, en ce sens qu'elles sont spéciale-

ment destinées à leur être remboursées, soit en numéraire, 

soit en rentes, et à produire jusque là des intérêts à leur pro-

fil; mais qu'il est hors de doute qu'il ne s'agit pas là de dépôts 

proprement dits, tels qu'Us sont définis et réglés par le Code 

Napoléon, et que notamment l'article 1932 de ce Code ne leur 

est pas applicable ; qu'ainsi les déposants ne conservent pas 

la propriété des espèces mêmes qu'ils ont versées; que toutes 

les sommes déposées sont indistinctement confondues, soit 

dans la caisse de la société, soit dans la caisse dos consigna-

tions, à laquelle elles sont placées non pas au nom de telle ou 

telle personne déterminée, mais au nom de la société delà 

caisse d'épargne; qu'elles eu sont également retirées indistinc-

tement pour être remises à ceux qui le» demandent, les fonds 

de l'un servant à rembourser l'autre, et tous ayant un droit 
collectif et égal sur la masse; 

« Qu'il est souverainement jugé que Grandguillot a réguliè-

rement déposé à la caisse les sommes par lui réclamées et 

qu'elles ne lui ont pas été restituées ; qu'il est donc déposant 

comme tous les autres ; que, par suite, les valeurs qui sont, 

soit dans la caisse de la société, soit dans la caisse des dé-

pôts et consignations, au nom de la société, lui appartiennent 

comme à tous les autres, et que son droit à cet égard n'a pas pu 

lui être enlevé, parce que le cai.-sier Catherine, pour cacher 

momentanément aux administrateurs un vol par lui commis 

dans la caisse, s'est avisé ou de ne point mentionner sur ses 

registres particuliers un versement réellement opéré, ou d'y 

mentionner un remboursement mensonger au nom de Grand-

guillot plutôt qu'au nom de tel ou tel autre déposant; qu'ainsi 

les sommes provenant de l'ensemble des dépôts sont le gage 

de Grandguillot comme de tous les autres déposants ; qu'il a 

le droit d'être payé sur ces sommes comme tous les autres, et 

que, si elles ne sont plus suffisantes pour le paiement de 

toi.s, ils doivent tous supporter la perte résultant de celte in-

suffisance, sauf le recours de tous, et non pas seulement le 

\ recours de Grandguillot, comme le jugement dont est appel 

' l'y réserve, contre les administrateurs personnellement, si 

l'on prétend que le déficit est le résultat du fait ou de la né-
gligence de ces derniers ; 

« Considérant, en ce qui concerne les sommes de la deuxiè-

me et de la -troisième espèce, qu'elles appartiennent incontes-

tablement à la caisse d'épargne, et sont, par conséquent, af-

fectées à ses obligations, à moins qu'elles ne soient insaisis-

sables, et que celle insaisissabilité ne repose sur aucune base 

sérieuse; que les administrateurs avaient eux-mêmes origi-

nairement reconnu, dans leur signification du 11 juin 1853, 

que la dotation éiait passible de l'exécution de la condamna 

tion obtenue par Graudguillot; que seulement ils alléguaient 

que cette dotation était réduite à une somme de 3,596 fr. 85 

c, qui était insuffisante pour désintéresser tous les réclamants 
et qu'il y aurait ul érieurement lieu à une distribution par 

contribution; qu'en effet, la dotation est, par sa nature même 

une garantie offerte aux déposants, et qui, à ce titre, doit ré-

pondre de leurs créances ; qu'à la véri é, les intérêts du capi-

tal de la dotation peuvent, d'après l'article 11 des statuts 

être employés ainsi que les bénéfices de lu caisse, intérêts bo-

nifiés, etc., à subveniraux frais d'administration; mais qu'ils 

n'en sont pas moins le gage des créanciers de la caisse; que 

par suite de la saisie de ces valeurs, l'adminisiration de la 

prononcer dès à présent l'emport des sommes s»j.' 

au profit de Grandguillot jusqu'à concurrence de
 rr
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caisse était entravée, ce serait le cas prévu par le même arti-

cle 14, qui porte qu'en cas d'insutlisance des revenus, Is com-

plément des frais d'administration sera porté, chaque année 

au budget de la ville; et qu'en défiuiiive, l'inconvénient qui 

résulterait de la dissolution de la société de la caisse d'épar-

gne serait encore moindre, sous tous les rapport», que celui 

de sa continuât on, alors qu'elle serait hors d'état de remplir 
ses engagements ; 

« Considérant qu'il suit de ce que dessus que la saisie-ar-

rêt doit être validée pour le tout ; mais qu'il n'y a pas lieu de 

en-

juin 

rente sur rttat 4 1[2 pour 100, au taux de 71 fr. 60 c 

formément aux lois et décrets qui ont déterminé le mod
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remboursement des dépôts laits aux caisses d'épargne - <p 

re valable la saisie-arrêt exercée par Grandguillot, tant e"' 

les mains du receveur-général du Calvados, en sa qualité 

directeur de la caisse des dépôts et des consignations q, 

tre les mains du caissier de la caisse d'épargne, le '13 
dernier; 

«Renvoie Grandguillot procéder, conformément au Code i 

procédure civile et au décret du 18 août 1807, pour obten 

la déclaration des tiers saisis ; le réserve à demander ultéri» ' 

rement, s'il y a lieu, les justifications mentionnées dans «" 
conclusions additionnelles; maintient, en outre, à son nrôfiî 

les réserves à lui accordées par le jugement relativement à I 

responsabilité des prescriptions ou déchéances qui pourraient 

résulter de la remise tardive du coupon de rente effectua» 1 

4 janvier 1854; '* 

« Condamne le sieur Lagohagne, en la qualité sous laquelle 

il agit, aux dépens des causes principale et d'appel; 

« Ordonne la restitution de l'amende. » 

(Conclusions de M. Farjas, avocat-général ; plaidants M» 
Leblond et Tomine.) — (18 mai.) 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

« La Cour, 

« Considérant qu'il n'existe pas de contestation sar le chif-

fre des sommes déposées à la caisse d'épargne de Caen par le* 

époux Quesnel, ni sur celui de la somme retirée; que la seul» 

question à juger est celle de savoir comment le reliquat de ces 
dépôts doit être remboursé ; 

« Considérant qu'il est constant que les sommes réclamé» 

par la dame Quesnel, et qui s'élèvent bien au-dessus de 80 fr. 

avaient été versées à la caisse d'épargne antérieurement au îi 
février 1848 ; qu'elles devaient, par conséquent, être consoli-

dées en rente 5 pour 100 au cours de 71 Ir. 60 c, conformé-

ment au décret du 7 juillet 1848 et à la loi du 21 novembre 

de la même année; que la créance originaire se trouvait ainsi 

transformée tout aussi bien à l'égard du débiteur qu'à l'égard 

du créancier ; et que, de même que la dame Quesnel ne pou-

vait plus exiger qu'une rente sur l'Etat au taux fixé, de même 

on ne pouvait plus la contraindre à recevoir qu'une rente sur 

l'Etat au taux fixé, quel que fût devenu le cours de cette u-
leur; 

« Qu'on objecte inutilement que, par suite des infidélités 

de son ancien caissier, la caisse n'avait plus à sa disposition, 

en 1848, des sommes suffisantes pour convertir en rentes tous 

les dépôts qu'elle avait reçus, et notamment ceux des époux 

Quesnel ; qu'elle a reconnu elle-même que ce» infidélités 

étaient inopposables auxdits époux Quesnel, et qu'elle en a 
accepté toute la responsabilité; 

« Que les droits de la dame Quesnel doivent donc être ré. 

glés comme ceux de tous les autres déposants, et comme si, ]
t 

vol n'ayant pas eu lieu, la caisse fût restée nantie de toute) 

les sommes qui y avaient été versées; qu'autrement, on ferait 

indirectement retomber en partie sur ladite dame Quesnel les 

conséquences des malversations de Catherine, dont pourtant 

la caisse d'épargne a reconnu qu'elle était seule responsable; 

que ce ne sont pas là des dommages-intérêts qui sont accordés 

à la dame Quesnel; que ce n'est que le remboursement des 

sommes qui lui sont dues, de la manière, et, si l'on peut 

s'exprimer ainsi, avec la monnaie déterminée par la loi; 

Considérant que le décret du 14 mars 1852, qui s con-

verti les rentes 5 pour 100 en rentes 4 1|2 pour 100, aurait 

atteint celle qui aurait été délivrée à la dame Quesnel en vertu 

du décret du 7 juillet et de la loi du 21 novembre 1848; qu'à 

la vérité, la dame Quesnel aurait eu, comme tous les autres 

crédi-rentiers, la faculté de demander le remboursement à 

raison de 100 fr. par chaque 0 fr., dans le délai de vingt jours 

à compter de la date dudit décret; mais qu'il serait contre 

toute vraisemblance de supposer qu'elle eût usé de cette fa-

culté, alors qu'il est constant que, pendant toute la durée du 

délai de vingt jours, ta rente se vendait à la Bourse au-delà 

du remboursement offert; qu'on pourrait seulement invoquer 

la possibilité qu'on aurait eue Je vendre à un taux plus élevé 

que celui auquel la rente est aujourd'hui cotée; mais que le 

seul fait de cette possibilité est insuffisant pour donner lieu 

contre la caisse à la condamnation d'un remboursement au 

pair de la rente qui devait être délivrée à la dame Quesnel; 

que ce serait alors véritablement des dommages-intérêts qui 

lui seraient adjugés et qui manqueraient de base; 

« Considérant que, malgré la modification résultant du 

motif qui précèJe sur un point accessoire qu'on n'a pis même 

discuté dans les écrits du procès, il est juste d'accorder tous 

les dépens à la dame Quesnel, dont la demande principale est 
accueillie ; 

« Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel, en 

tant qu'il rejette les offres de la caisse d'épargne et reconnais-

sait que les sommes dues par ladite caisse à la dame Que
8
; 

nel devaient être consolidées en rente sur l'Etat, au cours fixé 

par le décret du 7 juillet et la loi du 21 novembre 1848 ; et, 

émendant le même jugement au chef qui ordonne le rembour-

sement du capital au pair de cette rente, condamne la caisse 

d'épargne de Caen, représentée par le sieur Lagohagne, sous 

la contrainte délermiijée par le Tribunal, à rembourser les 

sommes dues à la dame Quesnel au moyen d'une rente sur 

l'Etat 4 1|2 pour cent, au taux de 71 ir. 60 cent., sauf le» 

fractions remboursables en numéraire, conformément au dé-

cret et à la loi prédatés, avec les arrérages échus depuis et le
9 

intérêts desdits arrérages depuis le jour de U demande ; con-

damne la caisse d'épargne aux dépens , et, néanmoins, or-
donne la restitution de l'amende. » 

(Conclusions, M. Farjas, avocat-général; plaidant, M* Trol-
ley pour la veuve Quesuel.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 24 août. 

ACCIDENT DE CHEMIN DE FRR. — VOYAGEUR BLESSÉ. — 

CONDAMNATION DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER * 

60,000 FR. DE DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

M* de Laboulie, avocat, expose les faits suivants . 

La compagnie du chemin de fer de l'Ouest possède deux, 

gares à Paris, l'une sur h rive droite de la Seine, rue SHj» " 

Lazare, l'autre sur la rive gauche, près la barrière du Mon -

parnasse. Les convois partent de ces deux gares; ils & re 

contrent et se réunissent à peu de distance de Versailles , 

continuent ensemble leur marche, ne formant plus qu un 

irain. Le 2 janvier 1854, M. Aucel, notaire à La Loupe, av^ 

pris, pour retourner chez lui, le convoi qui partait de
 18
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I s'est vu dans la nécessité de vendre 
lorme contre la compagnie du chemin de fer 

l'Ouest une demande en paiement de 120,000 fr. de dom-

""M ? dêTaboulie développe et justifie cette demande, 
u. Victor Lefranc, avocat de la compagnie du chemin 

l'Ouest, fait observer que c'est seulement à la date 
de 
du 

K «Trier que M. Ancel a fait entendre ses premières recla-
' . nns- ce n'est que le 16 mai qu'il a formnlé ses griefs. A 

nJ éDoque, il n'était plus possible de se livrer à une 
..talion' la compagnie n'a d'ailleurs aucune faute a .(«talion ; ia compagn 
hrr la locomotive était d'une force suffisante, et î 

Pn.nt'ité considérable de neige qui obstruait la voie pou 
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ent affiché dans chaque compartiment, _ 
geor», et notamment M. Ancel, ont mis la tête hors de la por-

d'emprisonnement pour faux témoignage. 

COUR. D'ASSISÊS. — INTERPRÊTE. — ACCUSÉ. 

Lors même qu'un témoin entendu dans les débats de-

vant la Cour d'assises parlerait une langue étrangère à 

l'accusé, il n'y a nécessité pour le président de cette Cour 

de nommer un interprète qu'autant que l'accusé en fait la 
demande expresse. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Meyronnet de 

Saint-Marc et sur les conclusions conformes de M. Bres-

son, avocat-général, du pourvoi de Jean Orriols, contre 

un arrêt de la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales, 

qui l'a condamné à deux années d'emprisonnement et à 

100 fr. d'amende pour introduction en Frauce de mon-
naie étrangère contrefaite. 

COUR D 'ASSISES. — QUESTION D'EXCUSE. — SOLUTION 

NÉGATIVE. MAJORITÉ NON EXPRIMÉE. 

Il y a violation de l'art. 339 du Code d'instruction cri-

minelle et de la loi du 9 juin 1853, et par suite nullité de 

l'arrêt de condamnation, ainsi que de tout ce qui l'a pré-

cédé, lorsque le président des assises, sur la demande de 

l'accusé, ayant posé une question d'excuse résultant d'un 

fait admis comme tel par la loi, le jury y arépondu néga-
tivement sans exprimer la majorité. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Nougnier et 

sur les conclusions conformes de M. Bresson, avocat-

général, d'un arrêt rendu par la Cour d'assises des Pyré-

nées-Orientales, qui a condamné Pierre Frigoli à deux 

ans d'emprisonnement pour émission de fausse mon-
naie. 

PEINE DE MORT. REJET. 
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 se sont rejoints, ils allaient avec toute la douceur possi-
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 il eu est résulté le choc qu'on ne peut éviter et 

'on appelle un coup de tampon ; la tête de M. Ancel a porté 
1"
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re

 la portière; il ne peut en faire de reproche qu'à 
H même - déjà, à une époque peu éloignée, M. Ancel avait eu 

neutre accident, il avait été renversé d'une voiture dont le 
Vval s'était emporté, et il faudrait savoir, avant d'accueillir 

« demande, si l'état de santé où il se trouve ne tiendrait pas 
f

ce
t accident, ou tout au moins s'il n'y aurait pas contribué. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M* Ma-

rie substitut de M. le procureur impérial, a rendu le ju-

gement suivant ; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que, le 2 janvier 1854, 
un train du chemin de 1er de l'Ouest dans lequel se trouvait 
Ancel et qui était parti de la rue Saint-Lazare, a été obligé 
de s'arrêter dans la section comprise entre Saint-Cloud et 
Versailles à cause de l'insuffisance de la force motrice, qui 
était impuissante pour le faire avancer; que pendant ce temps 
d'arrêt un autre train parti de la station de Montparnasse, et 
dont la force d'impulsion se trouvait augmentée par l'adjonc-
tion d'une machine de secours, est venu par derrière et a 
heurté violemment celui dans lequel se trouvait Ancel, et que 
le choc a occasionné des blessures à plusieurs voyageurs, no-
tamment à Ancel ; 

« Attendu que de tous les documents de la cause et de ceux 
produits par l'administration du chemin de fer elle-même, il 
résulte la preuve que cet accident a été occasionné par le dé-
fautd'adresse et de précaution des employés du chemin de fer, 
qui n'ont pas modéré suffisamment la force d'impulsion don-
née au convoi venant de Montparnasse au moment où il rejoi-
gnait l'autre, et que l'effet de cette maladresse a été encore 
augmenté par l'imprudence de l'employé qui dirigeait le con-
voi dans lequel était Ancel, laquelle imprudence a consisté à 
faire reculer le convoi par une fausse manoeuvre précisément 
au moment où celui qui était derrière s'avançait ; 

« Attendu qu'il y a eu dans certaine circonstance faute com-
mise par les employés dont l'administration est responsable, 
et que cette faute met à la charge de l'administration, aux ter-
mes de l'article 1382 du Code Napoléon, la réparation du pré-
judice qui a pu être causé; 

« Attendu que vainement la Compagnie prétendrait se dé-
gager de la responsabilité qui pèse sur elle en alléguant qu'il 
faisait un temps de neige qui nuisait à la marche du convoi; 
que l'administration ne prouve nullement qu6 cetle circon-
stance atmosphérique, qui devait être prévue au mois de jan-
vier et dont un supplément de force résultant de l'adjonction 
d'une machine a aisément triomphé, ait produit un obstacle 
assez grand pour constituer un cas de force majeure. 

« Attendu qu'il est établi que la blessure d'abord peu grave 
en apparence, rt çue par Ancel, a eu des effets qui se sont dé-
veloppés plus tard de manière à altérer sérieusement sa santé; 
qu'il s'en est suivi, entreaulres résultats, un affaiblissement des 
facultés intellectuelles porté à un tel degré qu'Ancel, quiexer-
çait les fonctions de notaire à La Loupe et dont la sauté avait 
ét* jusque là très bonne et les facultés intellectuelles parfai-
tement libres et intactes, a dû, par ordre des médecins, cesser 
de se livrer à aucune occupation et qu'il a été forcé de vendre 
son office dont il n'était titulaire que depuis deux ans; qu'au-
jourd'hui, malgré l'amélioration lente qui s'est manifestée dans 
«on état, il lut est encore impossible de travailler avec suite, 
niême pendant peu de temps, et que la durée de sa maladie, 
en supposant qu'il en guérisse complètement, doit être encore, 
d'après les avis des médecins, d'au moins plusieurs années. 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu do s'arrêter à l'objection ti-
rée de ce que la plainte d'Ancel aurait été tardive; qu'il est 
constant que si Ancel n'a pas adressé immédiatement sa de-
mande à l'administration du chemin de fer, c'est parce que 
■ou état de maladie le mettait dans l'impuissance d'agir; 
jju'il n'y a pas lieu non plus d'avoir égard à l'allégation de 
I administration qui prétend qu'un accident de voilure serait 
arrivéà Ancel quelque temps avant celui du chemin de fer, et 
serait au moins en partie la cause de sa maladie; qu'il est 
des a présent établi que l'accident arrivé plus d'uu an aupa-
ravant n'avait eu aucune espèce de gravité et n'avait occasion-
"c a Ancel aucuue blessure ; 

. « Attendu que le préjudice éprouvé par Ancel est de plu 
sieurs sortes ; qu'il consiste principalement : 1" dans les dé-
boursés qu'il a faits pour honoraires de médecin, acquisitions 
?

e
 Médicaments, voyages tant à Paris qu'aux eaux de Hom-

«mrg prescrites par les médecins; 2° dans les perle d'argent 
privation de bénéfices que lui a occasionnées sa cessation de 

ravail comme notaire, et l'obligation où il s'est trouvé d'in-
errom

Pre sa carrière qui lui-promettaii uu avenir, de vendre 

»on office àvee une différence de prix d'envirou 20,000 francs, 
enfin l'impuissance où il est maintenant pour longtemps 

entreprendre aucun autre travail utile; 
« Par ces motifs : 

, " Condamne l'administration du chemin de fer de l'Ouest 
Payer à Ancel la somme de 60,000 francs. » 

Dans son audience, la chambre criminelle a rejeté le 

pourvoi d'Alphouse-Edouard Barthélémy, condamné à la 

peine de mort par arrêt de la Cour d'assises du Cher, du 

25 juillet 1854, pour meurtre suivi de vol. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Groualle, 
avocat désigné d'office. 

APPEL. — DÉCÈS DU PRÉVENU. — COMPÉTENCE. — INTÉRÊTS 

CIVILS. — RÈGLEMENTS DE JUGES. — CONNEXITÉ. 

Le décès du prévenu arrivé devant le Tribunal d'appel, 

et qui éteint l'action publique, ne dessaisit pas la juridic-

tion correctionnelle, qui reste compétente pour statuer 

sur l'appel de la partie civile, quant à ses intérêts civils 

Les héritiers du prévenu ne peuvent demander leur 

renvoi devant les juges civils, en abandonnant le bénéfice 

du jugement correctionnel, à raison de la litispendance ré-

sultant de ce que les Tribunaux correctionnels ont été an-
térieurement saisis. 

Il n'y a pas lieu à règlement déjuges lorsque deux pré-

venus d'une même contrefaçon, cités d'abord devant la 

même juridiction et dont les causes ont été disjointes par 

une involution de procédure, se trouvent devant deux ju-

ridictions différentes, alors que le renvoi pour cause de 

connexité n'a pas été demandé devant les premiers ju 
ges. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par la dame Anne 

Morandat, veuve Gaudet, agissant tant en son nom per-

8onnel que pour ses enfants mineurs, contre un jugement 

du Tribunal correctionnel de Ghâloa-sur-Saône, du 24 

juin 1854, rendu au profit du sieur Auguste Villard. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidants, M' 

Paul Fabre et Avisse, avocats. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1' De Mathieu et femme Grandmange, condamnés aux tra 
vaux forcés à perpétuité par la Cour d'assises du Var, pour 
vol avec violence; — 2° De Louis Florent, condamné à sept 
ans de travaux forcés par la Cour d'assises du Var, pour vol 
qualifié; — 3" De Pierre-Joseph Prat, condamné à cinq ans 
de la même peine, par la Cour d'assises du Var, pour vol qua-
lifié ; — 4° De Jacques-François Marsille, condamné aux tra-
vaux forcés à perpétuité, par la Cour d'assises du Finistère 
pour tentative d'assassinat ; — 5" De Martin Peloille, condam-
né aux travaux forcés à perpétuité parla Cour d'assises du 
Cher, pour assassinat; — 6° De Valter père et sa femme et 
Valter fils, condamnés, le premier aux travaux forcés à per 
pétuité, et les deux autres à cinq ans de réclusion, par la Cour 
d'assises de la Meurthe, pour émission de fausse monnaie. 

de 200 fr., et à chacun des deux enfants une autre rente de 

100 fr. pour chacun d'eux jusqu'à ce qu'ils aient atteint 

l'âge de dix-huit ans accomplis. Il a ordonné, en outre, 

qu'on emploierait somme suffisante pour acquérir, en 

rente 3 pour 100 sur l'Etat, de quoi assurer le service de 

ces rentes. (1" chambre, audience du 23 août 1854, pré-

sidence de M. Chauveau-Lagarde.) 

— La dame Schwartz tient rue Saint-Honoré un maga-

sin d'opticien. Dans le courant du mois de février, la po-

lice remarqua parmi les objets qui garnissaient la devan-

ture du magasin un stéréoscope qui semblait attirer l'at-

tention des passants. Un jeune garçon de douze à treize 

ans était arrêté devant la boutique cherchant à regarder à 

travers les vitres le sujet placé dans l'instrument. D'au-

tres personnes, des enfants du même âge attendaient à 

côlé le moment où, à leur tour, ils pourraient examiner le 

tableau contenu dans le stéréoscope. Un commissaire de 

police inspecteur de la librairie entra dans la boutique, fit 

une saisie et trouva dans le stéréoscope qui préoccupait 

si vivement le public, et surtout le jeune public, un ta-

bleau qui représentait une femme dans une attitude ob-

scène. Plusieurs autres épreuves daguerriennes furent 

trouvées et saisies, parce qu'elles offraient au regard des 

objets lubriques. 

La dame Schwartz comparut devant le Tribunal correc-

tionnel sous une double prévention. Elle était prévenue 

d'avoir commis le délit d'outrage à la morale publique, et 

d'infraction à l'article 22 du décret du 7 février 1852, qui 

ordonne la confiscation des dessins, gravures et lithogra-

phies qui n'auront pas été soumis à l'autorisation du pré-

fet, et punit de l'amende et de l'emprisonnement les au-

teurs du délit. 

La dame Schwartz fut condamnée, le 27 juillet 1854, 

par le Tribunal correctionnel, à trois mois d'emprisonne-

ment et 1,000 fr. d'amende. 

Appel fut interjeté par elle. L'affaire est venue aujour-

d'hui devant la Cour (chambre correctionnelle) sur le rap-

port de M. le conseiller Dequevauvillers. 

M* Cauvain a soutenu l'appel de la dame veuve 

Schwarlz. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. Barbier, 

substitut du procureur général, a confirmé le jugement; 

mais prenant en considération les bons antécédents de la 

prévenue, elle a supprimé la peine de l'emprisonnement 

et réduit l'amende à 500 fr. 

Le Tribunal correctionnel (6* chambre) a consacré 

aujourd'hui une partis de son audience aux débats de la 

poursuite exercée contre les sieurs Jean-Baptiste Boichot, 

Félix-Edmond Poirier, mécanicien, âgé de vingt ans; An-

toinette Wandevalle, femme Coingt, Félix Pyat, Rongée, 

Valhère, Colfavru, Alavoine et Bianchi, tous prévenus de 

société secrète, et la dame Coingt et Poirier de vente et 

distribution d'écrits sans autorisation. 

Voici le jugement qui est intervenu dans cette affaire : 

:< Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 
conseil, donne défaut contre Pyat, Rongée, Vallière, Colfavru, 
Alavoine et Bianchi, et statuant tant à leur égard qu'à celui des 
autres prévenus; 

« Attendu que de l'instruction et des débats résulte la preuve 
que Boichot, Félix Pyat, Rongée, Vallière, Colfavru, Alavoine, 
Bianchi, Poirier et la femme Coingt olft fait partie de la sociéié 
secrète, dite la Commune révolutionnaire, avec cette circon-
stance que Boichot , Félix Pyat, Rongée, Vallière, Colfavru, 
Alavoine et Bianchi en sont les chefs; 

« Que Poirier et la femme Coingt ont vendu et distribué sans 
autorisation un écrit portant pour titre: Al' Armée! signée 

par l'un des moyens 
31 9 f 

JUSTICE CRIAIIKEIJ.E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 août. 

C

°on
 D ASS,SES

- — PROCÈS-VERBAL D'INTERROGATOIRE. — 

GESTION COMPLEXE. — RÉPONSE DISTINCTE LT SÉPARÉE. 

8édr/i
V

-
aat dêlre traduil

 devant la Cour d'assises, l'accu-
wu etro interrogé par le président de celte Cour ou 

i»ali£
 qu 11 aura délé

S
ué

> et l'omission de cetle for-
et^ p

 qU
-
1 e
f

 8llbsla,illelle
> entraîne la nullité des débats 

e i arrêt de condamnation. 

^'J:î! Wy d
?^'

 a
 !

)eine de nullité
>
 ôlre

 interrogé par 
«su,-nh

 d
»

l
«

,c
ie» et séparées sur le fait principal 

Q Ulhc
une des circonstances aggravantes. . 

s
ur'll

Sa
!

lon
',
 au

 rapport de M. le conseiller Plougoulm et 

"éral T
UC

A
lus,ons con

k'™es de M. Bresson, avocat-gé-
G

^rs ' n!;
 x arrôls ,etl(]l)S

 P
ar la

 C°ur d'assises du 
» qui ont condamné Pierre Dumas à quatre années ) 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 AOUT. 

Le 12 janvier dernier, un sieur Bodin, ouvrier, travaillait 

pour le compte de la compagnie du chemin de fer de Saint 

Germain sur le pont d'Asnières mis alors en réparation ; il 

traversait ce pont pour regagner son travail, le train de 

Saint-Germain qui venait de passer lui avait été signalé, 

ainsi qu'aux ouvriers qui l'accompagnaient; mais un train 

de la compagnie du chemin de fer de l'Ouest, parti de la 

gare Saint-Lazare à dix heures trente minutes du matin et 

venant en sens contraire, ne leur avait pas été signalé ; le 

temps était alors obscurci par un brouillard épais qui ne 

permettait pas de distinguer ce qui se passait sur la voie, 

et son intensité était telle que le bruit des wagons et des 

sifflets en était sensiblement diminué; le convoi renversa 

Bodin et le tua sur le coup. Bodin laissait une femme et 

deux enfants en bas âge ; ils s'adressèrent à la compagnie 

de l'Ouest pour faire peser sur elle la responsabilité de ce 

fatal accident, mais un jugement du Tribunal civil constata 

qu'aucune faute ne pouvait être reprochée à cette compa 

gnie, que ce n'était pas à eile qu'appartenait la voie sur 

laquelle elle a seulement le droit de circuler, et que les 

mesures de précautions et de sûreté regardent la compa 

gnie de Saint-Germain. La veuve Bodin assigna cette der-

nière compagnie en 25,000 fr. de dommages-intérêts. 

C'était en travaillant pour elle que Bodin avait succombé, 

c'était à elle à signaler la venue des trains, à interdire la 

circulation sur le pont lorsqu'on entendait la venue d'un 

convoi, c'était donc sur elle que devait peser toute la res-

ponsabilité. M' Barthélémy, avocat, a soutenu cette de-

mande. 

Au nom de la compagnie du chemin de fer de Saint-

Germsin, M' Baud s'est attaché à démontrer que toutes 

les mesures prescrites par les règlements et par la pru-

dence avaient été prises. L'accident dont Bodin a été vic-

time est un de ces cas de force majeure qui viennent mal-

heureusement déjouer toute la prudence humaine, et la 

compagnie, qui sait du reste venir largement en aide à tous 

ses ouvriers, ne peut encourir une condamnation. 

Mais le Tribunal, sur les conclusions du ministère pu-

blic, a rendu un jugement par lequel, considérant que la 

compagnie de Saint-Germain, propriétaire du chemin de 

fer jusqu'à la station d'Asnières, aurait dû prendre toutes 

les mesures de police et toutes les précautions que la cir-

constance rendait nécessaires et urgentes pour sauvegar-

der les personnes de ses ouvriers; qu'en admettant qu'il 

n'utt pas été possible à l'ingénieur de la compagnie d'iso-

ler l'accès desdits travaux de toutes les voies île service, 

elle aurait dû, ce jour-là, à raison du brouillard, multi-

plier les moyens de surveillance, placer sur le pont un 

gardien supplémentaire, et, dans tous les cas, empêcher 

les ouvriers de traverser le pont tant que le brouillard ne 

serait pas dissipé, a condamné la compagnie de Satnt-

Germain à payer à la veuve Bodin, à titre de provision, 

une somme de 500 fr., plus une rente annuelle et viagère 

Félix Pyat, Boichot et Rongée, et ont ainsi, 
énoncés en l'art. 1" de la loi du 17 mai 1 

« 1° Attaque la Constitution ; 

« 2° Excité à la haine et au mépris du Gouvernement ; 
« 3" Adressé aux militaires de terre et de mer des provoca-

tions ayant pour but de les détourner de leurs devoirs et de 
l'obéissance due à leurs chefs; 

« 4* Attaqué le respect dû aux lois et à l'inviolabilité des 
droits qu'elles ont consacrés ; 

« 5° Cherché à troubler la paix publique en excitant la hai-
ne et le mépris des citoyens les uns contre les autres ; 

« 6" Outragé et tourné en dérision une religion dont l'éta-
blissement est légalement reconnu en France ; 

« 7* Commis publiquement des offenses envers la personne 
de l'Empereur; 

« 8° Provoqué au crime d'assassinat, sans que ladite pro-
vocation ait été suivie d'effet ; 

« 9° Provoqué à l'attentat ayant pour but, soit d'exciter la 
guerre civile, en armant ou portant les citoyens à s'armer les 
uns contre les autres, soit de porter la dévastation, le massa-
cre et le pillage dans une ou plusieurs communes, sans que 
ladite provocation ait été suivie d'effet ; 

« 10° Provoqué à l'attentat contre la vie et la personne de 
l'Empereur, sans que ladite provocation ait été suivie d'effet; 

« 11° Provoqué à l'attentat dont le but est, soit de détruire ou 
de changer le gouvernement, soit d'exciter les citoyens à s'ar-
mer contre l'autorité impériale; 

« Que Félix Pyat, Boichot et Rongée ont, à la même épo-
que,enrédigeant, pour être publié, et en le leur envoyant, pour 
être vendu et distribué, l'écrit ci-dessus désigné, fourni sciem-
ment à plusieurs, notamment à la femme Coingt et à Poirier, 
les moyens de commettre les délits ci-dessus qualifiés "et se 
sont ainsi rendus leurs complices; 

« Que Poirier et la femme Coingt ont vendu et distribué, 
sans autorisation, un second écrit intitulé: L'empire, la fa-
mine et la honte ! signé: Vallière, Alavoine, Colfavru et Bian-
chi ; ont ainsi, par l'un des moyens énoncés en l'art. l ,r de la 
loi du 17 mai 1819, 1° attaqué, etc. (même nomenclature que 
plus haut); 

« Que Vallière, Alavoine, Colfavru et Bianchi, en rédigeant 
cet écrit pour être publié, etc. (comme ci-dessus), se sont 
rendus leurs complices ; 

« Que Poirier et la femme Coingt ont vendu et distribué 
sans autorisation un troisième écrit intitulé : Lettre à la 
bourgeoisie, signé Félix Pyat, Boichot et Rongée, et ont ainsi , 
par l'un des moyens énoncés en l'article 1" de la loi du 17 mai 
1819 : 1° attaqué, etc. (comme ci-dessus) ; 

« Que Félix Pyat, Boichot et Rongée, en rédigeant cet écrit 
pour être publié, etc. (comme ci-dessus), se sont rendus leurs 
complices ; 

« Vu les articles 13 de la loi du 28 juillet 1848, le décret 
du 25 mars 18.12, les articles 1,2, 3 et 7 de la loi des 11-12 

avril 1848, 1,2, 3, 6 de la loi du 27 juillet 1849, l"de la loi 
du 5 mars 1822, 1 et 2 delà loi du 17 mai 1819, 295 et 296 

du Code pénal, 86 et 87 de la loi du 10 juin 1853, 25 du dé-
cret du 17 février 1853, 59, 60 du Code pénal et 365 du Code 
d'instruction criminelle ; 

« Condamne Félix Pyat, Boichot, Rongée, Vallière, Colfa-
vru, Alavoine et Bianchi à cinq ans de prison, 6,000 francs 
d'amende et à l'interdiction pendant dix ai.s des droits civi-
ques ; 

« Condamne Poirier à un an de prison, 500 francs d'amen-
de, cinq ans d'interdiction, et la femme Coingt à deux ans de 
prison, 500 francs d'amende; dit qu'il y aura confusion de 
peines à l'égard de ceux des prévenus antérieurement con-
damnés. " 

— Dans notre numéro du 22 juillet dernier, nous avons 

fait connaître l'arrestation d'un individu qui venait de vo-

ler, sur la pierre du sépulcre de sainte Geneviève, plu-

sieurs des pièces de monnaie déposées pieusement, cha-

que jour, par les fidèles qui viennent prier uu pied de la 
tombe de la patroune de Paris. 

Nous disions que, pour ôter la tentation qu'eût pu éveil-

ler la vue de l'argent, on avait eu le soin de mettre entre 

le public et le tombeau une balustrade défendue par des \ 

mailles en fil de fer. Le voleur qui, malgré cette précau-

tion, est parvenu à enlever une partie des offrandes dépo-

sées sur le tombeau (offrandes destinées à êlro versées 

dans le tronc des pauvres de l'arrondissement), a compa-

ru aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel. 

Il déclare se nommer Drauglande, être âgé de dix -neuf 

ans, et exercer la profession de tourneur en Jvois; exer-

cer est une manière de parler, car, en réalité, il n'exer-

çait aucun état depuis longtemps, si ce n'est (de son pro-

pre aveu) qu'il fait tourner les chevaux de bois au Luxem-

bourg. Il considère sans doute celte industrie comme une 

branche de la profession de tourneur en bois. 

Le sieur Lainé, loueur de chaises à Saint-Elienne-du-

Mont, dépose ainsi : Le 20 juillet dernier, en entrant dans 

l'église Saint-Etienne-du-Mont, à sept heures du matin, 

je crus reconnaître, assis sur un banc, un jeune homme 

qui m'avait été signalé dans le carême dernier comme vo-

lant de l'argent au sépulcre, et qui, sur l'avis que j'en 

avais donné à M. le vicaire, avait été invité à sortir. 

Ayantaperçu, dans l'église, mon camarade Cavaut, je lui 

disque cet individu me paraissait suspect, et il fut de 

mon avis, ce qui nous engagea à le surveiller. Nous nous 

mimes en observation derrière le banc-d'œuvre et nous ne 

tardâmes pas à le voir se diriger vers la chapelle du Sé -

pulcre, passer le bras par dessus la grille, prendre quel-

que chose sur la pierre du tombeau et le mettre dans la 
poche droite de son pantalon. 

Cet argent, déposé par les fidèles qui viennent prier à 

cetle chapelle, est destiné aux pauvres, et lorsqu'on l'en-

lève, on a soin d'en laisser une partie, en sorte qu'à quel-

que heure que ce soit, on y trouve toujours des pièces de 

monnaie. Ce ne sont qne des sous, la plupart des liards; 

mais il y a quelquefois des pièces blanches, je dirai même 

assez souvent, et j'y ai vu jusqu'à des pièces d'or. 

Aussitôt qu'il eut mis dans sa poche ce qu'il avait volé, 

je me montrai ; m'apercevant, il prit la fuite. Mon collè-

gue Cavaut le poursuivit dans la rue en criant : Au voleur! 

et il fut arrêté par un sergent de ville. 

Le collègue du témoin confirme cette déposition. 

Interrogé, Drauglande nie formellement les faits si net-

tement énoncés par les loueurs de chaises. Il ost allé, dit-

il, à l'église, comme fidèle, et nullement pour voler ; s'il 

s'est sauvé, c'est que, tout à coup, il s'est rappelé qu'il 

était en retard pour aller décharger des bateaux au pont 
d'Àusterlitz : 

« Pour le compte de qui alliez-vous décharger des ba-

teaux? » lui demande M. le président. 

Il ne sait pas, il allait pour s'embaucher, c'est la seule 

réponse à décharge qu'il puisse faire ; mais il lui restait 

un gros moyen de défense, il l'avait habilement gardé 

pour la fin. « Comment voulez-vous, dit-il, qu'un homme 

puisse avoir le brss assez long pour aller prendre de l'ar-

gent par dessus la balustrade, qui est très éloignée du 

tombeau? » Et, joignant la démonstration aux paroles, il 

allonge son bras. Un rire général gagne l'auditoire; le 

prévenu a des bras à pouvoir attacher ses souliers sang 

se baisser; c'était assurément le seul individu capable 

de dévaliser les offrandes à Sainte-Geneviève, et alors 

même qu'il n'eût pas été pris en flagrant délit, il ne pou-

vait manquer d'être reconnu â ses bras, dont il n'existe 

pas un second exemplaire. 

Quoiqu'il ait le bras très long, le prévenu n'a pas pu se 

soustraire à la punition qu'il avait méritée. Le Tribunal 

l'a condamné à un an de prison. 

— La compagnie des avoués près le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine a procédé au renouvellement 

de la chambre pour l'année judiciaire 1854-1855. 

MM. Ernest Moreau, Péronne, Saint-Arnaud et Fouret 

ont été nommés en remplacement de MM. Gheerbrant, 

Guyot-Sionnest, Kieffer et Delafosse, membres sortants. 

En conséquence, la chambre se trouve composée de la 

manière suivante : MM. Guidou, président; Fcussier, 

syndic; Lavaux, rapporteur ; Aviat, secrétaire; Pettit, 

trésorier; Pierret, Gaullier, Ern. Moreau, Péronne, Saint-
Amand et Fouret, membres. 

M. Moullin, doyen, et M. Glandaz, président hono-
raire. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans), 23 août 1854. — Nous avons rappor-

té dans la Gazette des Tribunaux du 15 juillet dernier 

les débats à la suite desquels Jean-Baptiste Bonnet, gar-

çon de ferme, âgé de 27 ans, fut condamné à la peine de 

mort pour assassinat commis sur la personne d'un jeune 
colporteur nommé Jean Vignaux. 

Ce crime avait été commis aux environs de Noël 1846, 

et le cadavre de la victime, horriblement mutilé, n'avait 

été découvert que le 8 mai 1847 par des habitants de Fa-

verelles, qui, passant auprès du moulin du Chêne, situé 

sur la pente rivière de Cheuilles, aperçurent un corps dont 

on avait détaché la tête et les bras flottant à la surface 
de l'eau. 

Après quelques hésitations dans les soupçons de la jus-

tice, Bonnet, reconnu coupable de cet assassinat, fut con-

damné à mort par contumace. Peu de temps après son 

crime, il avait disparu de la ferme où il était domestique, 

pris un faux nom et dérouté ainsi toutes les investigations 
qui le concernaient. 

Mais, à la suite de nombreuses condamnations encou-

rues par lui, il subissait sa peine dans la maison centrale 

de Fontevrault, lorsque des indices certains vinrent enfin 

le désigner comme l'auteur, recherché depuis si long-

temps, du crime commis au mois de décembre 1846. 

Dtîpuis sa condamnation, Jean-Baptiste Bonnet, tout en 

manifestant le plus grand calme, avait néanmoins, à diver-

ses reprises, laissé apercevoir qu'il se proposait d'atten-

ter à ses jours pour éviter la honte et les angoisses de l'é-
chafaud. 

Il fut donc soumis à la surveillance la plus rigoureuse. 

On établit à la porte de son cachot un factionnaire chargé 

de l'observer nuit et jour, et chaque fois qu'il revenait du 

préau, où il était régulièrement conduit tous les jours ac-

compagné d'un gardien et d'un soldat, il était visité de la 
manière la plus minutieuse. 

Ces précautions redoublèrent depuis que la nouvelle du 

rejet de son pourvoi parvint au directeur de la maison 

d'arrêt, car Bonnet avait précisément fait confidence à un 

détenu qu'il se donnerait la mort aussitôt qu'il connaîtrait 
son sort. 

Cependant le condamné, comme on le verra dans un 

instant, a été au moment malgré l'activité de cette sur-

veillance incessante, d'échapper par le suicide à l'expia-
tion publique de son crime. 

Ce matin à 4 heures et demie, Bonnet dormait tranquil-

lement, lorsque lout-à-ccup M. Gallibert s'est présenté 

dans son cachot, non pour l'avertir que le moment fatal 

était arrivé, mais pour lui demander s'il ne voulait pas 

assister à la messe , ainsi qu'il en avait quelquefois l'ha-
bitude. 

Cette démarche du directeur occasionna un grand trou-

ble à un autre coupable, placé dans une cellule voisine de 

celle de Bonnet, et qui attend comme lui l'exécution de la 

sentence capitale prononcée aux dernières assises. 

Pierre Oury, déjà condamné par la Cour d'assises de 

Loir-el-Cher à la peine de mort pour cet affreux infan-

ticide dont notre numéro du 13 mai dernier contient les 

détails, et en dernier lieu, après cassation du premier ar-

rêt, condamné à la même peine par la Cour d'asssses du 

Loiret (voir la Gazette des Tribunaux du 13 juillet der-

nier), crut que le moment suprême était arrivé pour lui et 

qu'on venait le chercher pour le conduire à l'échafaud. 

Détrompé avec beaucoup de peine, il suivit à la chapelle 

de la prison Bonnet, qui entendit la messe avec un grand 
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recueillement, et se confessa immédiatement après à M ' 

1 abbé Rocher, dont le zèle et les pieuses exhortations l'a-

vaient si souvent consolé et soutenu depuis sa condamna-
tion. 

Ce fut après l'accomplissement de ce dernier devoir de 

la religion que Bonnet, réintégré dans son cachot, apprit, 

par la lecture de l'arrêt de rejet, que son heure dernière 
était arrivée. 

Pendant les apprêts funèbres, le malheureux se montra 

calme et resigné ; cependant la sueur coulait à grosses 

gouttes de son front, et témoignait de ses angoisses. 

Lorsqu'il se leva pour gagner la voiture qui l'attendait 

il était si faible qu'on fut obligé de le soutenir par un demi 

verre d'eau-de-vie. A ce moment, il embrassade directeur 

de la maison d'arrêt, le gardien-chef, et les remercia des 
soins dont il avait été l'objet de leur part. 

Puis le cortège se mit en route, et au bout de quelques 

minutes parvint au boulevard extérieur de Saint-Vincent 

ou l'echafaud avait été dressé. Il était alors cinq heures et 
demie. 1 

Bonnet*monta d'un pas assez ferme les degrés de la 

plate-forme, soutenu par M. l'abbé Rocher, et après quel-

ques mots adressés au peuple pour déplorer son crime et 

témoigner de la justice de son supplice, il se livra aux 
exécuteurs. 

Avant de monter sur l'échafaud, Bonnet déclara qu'au 

dernier moment il avait résolu de se couper la veine au 

moyen d'un morceau de verre qu'il était parvenu à se 

procurer, et que l'on retrouverait dans la poche de son 

gilet. Il ajouta qu'après s'être confessé, il avait renoncé à 

ce projet, parce que seulement alors il avait compris 

qu en se suicidant il était éternellement condamné devant 

Dieu comme il l'avait été devant les hommes. En effet, on 

a retrouvé dans le gilet de ce malheureux un petit mor-

ceau de verre très aigu qu'il avait évidemment préparé 

pour en faire usage en se perçant la veine. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), le 16 août. — Plusieurs juntes pro-

vinciales et entre autres celle de Cadix viennent d'abolir la 

peine de mort pour crimes politiques. 

A Madrid, on prépare une pétition au gouvernement, 

afin que cette mesure soit étendue à tout le reste de l'Es-
pagne. 

XKTSERTîOWfS FAITES ESI VERTU DE X.A LOI DU 
2 JAWVIEK 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
en date du 6 juillet 1854, 

Le nommé Thémislocle Vitalis, âgé de quarante ans, né à 

Athènes (Grèce), demeurant à Paris, rue de la Victoira, 7, 

profession de commissionnaire en marchandises (absent), dé-

claré coupable d'avoir en 1852, à Paris, étant commerçant 

failli, commis le crime de banqueroute frauduleuse, en dé-

tournant une partie de son actif, a été condamné à dix ans de 

travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur- général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 6 juillet 1854, 

Le nommé Auguste-Sigismond-Emile Blumner, âgé de 

trente-cinq ans, né à Furstemberg, demeurant à Paris, rue du 

Pas-de-la-Mule, 3, profession de fabricant de pianos (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en 1853, commis à Paris le crime 

de banqueroute frauduleuse en détournant une partie de son 

actif, a été condamné par contumace à dix ans de travaux for-

cés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'a CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 juillet 1854, 

Le nommé José Fernande: de Rabago, âgé de vingt-huit 

ans, sans domicile connu (absent), déclaré coupable d'avoir, 

en 1853, commis à Paris les crimes de faux en écriture de 

commerce et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été 

condamné par contumace à huit ans de travaux forcés et à 

100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 6 juillet 1854, 

Le nommé Jacques Fillien, demeurant à Paris, rue Saint-

Victor, 74
;
 profession d'ancien messager (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en 1853, commis à Paris les crimes de faux 

en écriture de commerce et d'usage fait sciemment des pièces 

fausses, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 

forcés, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du grePe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 juillet 1854, 

Le nommé Etienne-François Henry, âgé de vingt-deux 

ans, demeurant à Paris, rue de Lourcine, 103, profession de 

châlier (absent), déclaré coupable d'avoir, en novembre 1853, 

commis à Paris un vol conjointement, la nui', à l'aide d'es 

calade et d'effraction, dans une maison habitée, a été con-

damné par contumace à six ans de travaux forcés, en vertu 

de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 juillet 1854, 

La nommée Eugénie Lebel, âgée de vingt-huit ans, demeu-

rant à Belleville, rue Napoléon, 9, profession de domestique 

(absente), déclarée coupable d'avoir, en avril 1853, commis à 

Belleville un vol au préjudice des époux Voiret, dont elle était 

alors domestique, a été condamnée par contumace à six ans 

"de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mi" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 6 juillet 1854, 

La nommée Sophie-Joséphine Brunot, âgée de vingl-six 

ans, demeurant à Paris, r%e Mazarine, 40, profession de do-

mestique (absente), déclarée coupable d'avoir, eu avril 1853 

commis à Paris uu vol au préjudice des sieurs Bernard et Ca 

mus, dont elle était alors domestique, a été condamnée par 

contumace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du 

Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 juillet 1854, 

Le nommé Auguste Boisrayon, âgé de trente-cinq ans, de-

meurant à Paris, rue du Roi -de-Sicile, 60, profession d'em-

ployé de commerce (absent), déclaré coupable d'avoir, en 

1853, commis des abus de confiance au préjudice de Bedron-
Bertrand, dont il était alors le commis, a été condamné par 

contumace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 408 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Mi" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 juillet 1854, 
Le nommé Henri-Hyacinthe L-fèvre, âgé de trente ans, né 

à Blaringhem (Nord), demeurant à Paris, boulevard Saint-

Martin, 53, profession de journalier (absent), déclaré coupa-

ble d'avoir, en mai 1853, commis à Paris un abus de confian-

ce au préjudice du sieur Matel, dont il était alors homme de 

service à gages, a été condamné par contumace à six ans de 
réclusion, en vertude l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef i M'" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 6 juillet 1854, 
Le nommé Hippolyte Delmas, à^é de vingt-quatre ans, de-

meurant à Paris, rue de l'Oratoire du Roule, 2, profession 

d'homme de peine (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1852, 

commis à Paris uu vol au préjudice du sieur John Abel, dont 

il était alors homme de service à gages, a été condamné par 

contumace à sept années de réclusion, en vertu de l'article 

386 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef ; Min CRAPOUEL. 
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Brindeau, Félix, Delaunoy, Chambéry, Allié, Chaumont pï 
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 Luther, Guillemain, Chambéry, Armand, Billes.»)" 

Marie Mocker. -

— AMRIGU-COMIQUE. — Dernières représentations des Cont
es 

de la Mère l'Oie, et Suzanne, l'un des drames les plus pathé-

tiques qui aient été joués aux boulevards. Très incessamment 

la première représentation des Rues de Paris, drame pou», 

laire en six actes et huit tableaux. , 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs, à sept 

heures, la Poudre de Perlinpinpin , charmante et spirituelle 

féerie remontée avec un grand luxe de mise en scène pout 

les vacances. 

— COMTE .— Le Théâtre Comte vient d'obtenir un nouveau 

succès avec la Souris blanche, grande féerie en 26 tableaux-

couplets spirituels, riche mise en scène, costumes et décors 

nouveaux, rien ne manque à la pièce de MM. Launet et 

Darche. Cet ouvrage surpasse tout ce qu'on a vu jusqu'ici au 

théâtre du passage Choiseul. Avis aux collégiens et aux la-

milles. 

SPECTACLES DU 25 AOUT. 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIORE. — Les Mousquetaires, les Trovatelles. 

VARIÉTÉS . Thibaut, Un Spahi, Si ma femme le savait! 

GYUNASE. — Les Cœurs d'or, Partie de piquet, Charlatanisme. 
PALAJ B -ROTAL. — Préparation au baccalauréat, Cerisetle. 

PORTE-SAINT-M ARTIK. — Scliamyl. 

AMBIGU. — Suzanne, Cendrillon. 

GAITÉ. — Le Sanglier des Ardennes. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 

COMTE. — La Souris blanche. 

FOLIF.S. — Deux Messieurs, la Danseuse espagnole, Automne. 

D iii.ASSKMEKS . — Les Animaux de Grandville, Pinceau. 

LUXEMBOURG. — Paris à la cim pagne, Mansarde, Roman. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Poirées équestres tous les jours. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 

lundis, à trois heures. 

106 25 I JARDIN MARILLE. — Soirées dansantes. 

215 75 * CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

120 

625 

125 

Ventes i immobilière». 
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CHÂMBRRS u îmm m NOTAIRES. 

MAISON ET TERRAIN A PASSY 
Etude de M* Cil. B«tltl\, avoué à Paris, rue 

de la Corderie-Saint-Honoré, 4. 

Vente sur folle-enchère, le 31 août 1854, au 

Palais de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une jolie MAISOM avec terrain, sise à Pas-

sy (Seine), à l'angle de la rue Singer et de la rue 

projetée. 

Superficie totale, 853 mètres environ. 

Produit : 2,000 fr. par an. 

Montant de la 1" adjudication : 22,850 fr. 

Mise à prix actuelle : 5,000 fr. 

S'adresser à M" BOUBIX, poursuivant; à M" 

Enne, rue de Richelieu, 15; à M" Vinay, rue 

Louis-le-Grand, 21. (3229) 

CRÉANCE HYPOTHÉCAIRE 
Etude de W CAEEOC, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'étude et par le ministère de M" S<S-

MÉB, notaire à Paris, boulevard St-Martin, 45, le 

mercredi 30 août 1854, heure de midi, 

D'une CRÉANCE IIYFOTRÉCAIBE de 

50,000 fr. 

Sur la mise à prix de : 24,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' CAEEOC ; 2" à Sa' ESNÉE; 3» au 

Sous-Comptoir, 14, rue Bergère, à Paris. (3428) 

COHP. CHABBOHÏX1EBE ©ES M1S1ES 

DE LESCARPELLE, 
Les actionnaires de la Compagnie charbonnière 

des mines de l'Escarpelle sont informés que l'as -

semblée générale annuelle aura lieu le premier di-

manche d'octobre prochain, à 11 heures du matin, 

dans l'une des salles de l'Hôtel-de-Ville, à Cambrai, 

(12495) 

I 1?S actionnaires de la Compagnie Française des 

LEitJ Indes sont informés qu'une assemblée géné-

rale extraordinaire aura lieu le 25 septembre pro-

chain, à midi précis, rue Drouot, 12, où le dépôt 

des actions devra être opéré dix jours d'avance 

contre un récépissé. Le gérant, T. ARNOLD. 

(12497) 

Cabinet deMM. PERGEAUX etCe , pl. de la Bourse, 31. 

A Y L'Ai il DU hôtel bien meublé, 25 n", pro-

• liilllnlit duit 20,000 fr., prix 36,000 Ir. 

— Autre, 31 n", produit 12,500 fr., prix 24,000 fr. 

— Autre, 26 n»% produit 20,000 fr., prix 42,000 fr. 

(12496) 

ïqtr îiWMT» PULMONAIRES, 
par le Docf J.-M. RICHARD DERRUEZ Traitement 

par la voie des poumons des maladies aiguës ou 

chroniques. Un vol. in-18, fig. Prix, 3 fr. Mandat 

sur la poste (alfr.). Chez Chamerot, libraire, 13, 

rue du Jardinet, et 16, rue Tarânne, à Paris. 

(12329) 

V k ÎI I I1CTIÏ klV Pour ,a l0 'leUe des che-
liiYli LliMttÏLïJ veux, les embellir et em-

pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-

chissement; son action vivifiante et réparatrice 

conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 

prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-

lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — l.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. 

(12446) 

NI PUCES N. PUNAISES pôudTetel^ 

EE, chez le coiffeur, rue Poissonnière, 8, en face 

celle des Jeûneurs. (Aff.) Boites de 1 à 5 fr. 
(12409) 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M— LACHAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement, connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté-

rines; guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par Mme
 LACHAPELLE , aussi simples qu in-

faillibles, sont le résultat de 25 années d'étudeset 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 a s 

heures, rue du Mont-Thabor,27,près les Tuileries. 
' (12387) 

mê publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la «A* ET TE DBS TRIBUNAUX, LE mtOIT et le JOURNAL «KNÉBAE B'AFFICHES. 

Vente* mobilière*:. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

' En UD.'e maison Bise à Paris, rue 

Taitbout, 50. 
l Le 24 août. 

Consistant en bureaux, bibliothè-

ques, volumes, canapé, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Le 26 août. 

Consistant en bureau, ehaises, 
ustensiles,poterie

>
taïence,etc.(323i) 

Consistant en bureau, toilette, 
commode, table, canapé, etc. (3232) 

Consistant en bureaux, biblio-
thèque, chaises, volumes.etc. (3233) 

Consistant en comptoir, sièges, 
glaces,tables,becs de gaz, etc. (3234) 

Consistant en perles, nacres,bou-
tons, piano, comptoir, etc. (3236) 

Consistant en tables, chaises, 
comptoirs, Verres, carafes, etc. 

Consistant en table, chaises, ca-

dres, tableaux, etc. 

Consistant en bureaux, fauteuils, 

casiers, canapé, chaises, etc. 

Consistant en tables, buffet, éta-

gère, chaises, bureau, etc. 

Consistant en table, buffets, éta-

gère, canapé, chaises, etc. 

Consistant en bureaux, comptoir, 

chaises, presse-papier, etc. 

Le 28 août. 
Consistant en tables, chaises, ca-

napé, fauteuils, pendules, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Monthyon, 10. 

Le 26 août. 
Consistant en tour, établis à gaz, 

étaux, cuivre, becs de gaz,etc.(3?37) 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, d'autre part, 

Ont déclaré porter à vingt mille 
francs le capital social qui, par un 
acte de société sous seings privés, 
du six mai mil huit cent cinquante-
trois, enregistré à Paris le dix du 
même mois, folio 19, recto, case 5, 
aux droits de cinq francs cinquan-
te centimes, signé Delestang, avait 
été primitivement fixé à quatorze 
mille francs, et que cet excédant de 
six mille francs serait fourni par 

moitié par le commanditaire et M. 

Psltier. 
Tout ce qui n'est pas contraire a 

l'acte présentement extrait dans 
l'acte du six mai mil huit cent cin-
quante-trois a été maintenu. 

Pour extrait: 
CHEVÉ. (9644) 

SOCIETE». 

Etude de M* CHEVÉ, huissier, 4e, 
rue Notre-Dame-des-Victeires. 

Suivant acte sous âeing privé, fait 
double à Paris le douze août mil 
huit cent cinquante-quatre, portant 

celte mention : 
Enregistré a Paris le seize août 

mit huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 120, recto, case 1™, reçu cinq 
francs cinquante centimes, signé 
Pommey, 

M. Emile PELTIEK, ferblantier 
demeurant à Paris, rue Beaurepai-

re, 21, d'une part, 

Suivant acte reçu par Me Lam-
bert, soussigné.qui en a la minute, 
et son collègue, notaires à Paris, le 

dix-sept août mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

M. Jean-Marie MALL1GAND, né 
gociant en vins, demeurant à Pa-
ris, rue du Cloîlre-Saint-Merry, 18, 

Et M. Pierre-Marie-Edouard MAL-
LIGAND, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue Madame, 32, 
Ont formé une société en nom 

collectif pour la vente en plèees et 
en bouteilles des vins de toute es-

pèce et de toute nature, eaux-de-

vie et liqueurs. . 
La durée de ladite société a été 

fixée à huit années entières, qui 
ont commencé à courir rétroactive-
ment du premier juillet mil huit 
cenl cinquante-deux. 

Le siège de cette société a été 
fixé en la demeure susindiquée de 
M. Malligand père, à Paris, rue du 
Cloîlre-Saint-Merry, 18, 

Il a été stipulé que la raison so-
ciale de ladite société serait J.-M. 
MALLIGAND père et fils ; 

Que la signature sociale appar-

tiendrait aux deux associés pour 
n'en faire usage que pour les affai-

res de la société, et encore en pre-
nant l'avis l'un de l'autre toutes les 

fois qu'il s'agirait de l'employer 
pour des affaires importantes 

Dans tous les cas, la société, a-t-
11 élé dit, ne serait obligée a cette 
signature qu'autant que les affaires 
en résultant seraient inscrites a 
leurs dates sur les registres; 

Et comme conséquence desdites 

stipulations, les associés se sont 
interdit à toujours le droit de si-
gner aucunsbillets, lettres de chan-
ge, effets de commerce, promesse 

ou reconnaissance étrangers à la 

société, 

11 a été convenu ce qui suit : 
Que la société pourrait être dis-

soute avant le terme fixé pour sa 
durée, dans le cas où M. Malligand 

père, à cause de son âge ou de ses 
infirmités, ne serait plus dans la 
possibilité de continuer les affaires; 
cette dissolution aurait alors lieu à 
partir du jour de la manifestation 
faite par écrit et à cet égard par M. 
Mailigand père; 

Que ladite société serait dissoute 
par le décès de M. Malligand père, 
auquel cas M, Malligand fils aurait 
le droit, si bon lui semblait, de 
conserver pour son compte per-
sonnel le fonds de commerce ex-
ploité par la société, ensemble les 
marchandises et matériel en dé-
pendant, à la charge de tenir 
compte de la valeur du tout à la 
société, d'après l'estimation faite 

par arbitres ; 
Qu'en cas de dissolution de la 

société par le fait du décès de M. 
Malligand fils, monsieur son père 
aurait, de son côté, le même droit 
que celui accordé audit sieur son 
fils, et dont il a été ci -devant 
parlé. 

Le tout encore aux charges, clau-
ses et conditions déterminées au-
dit acte de société. 

Pour extrait : 
Signé : LAMBERT. (9643) 

Etude de M" RICHARD, avoué à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous seings privés, fait 
doublo à Paris le quatorze août mil 
huit cent cinquante-qualre, enre-
gistré le vingt-deux août mil huit 
cent cinquante-quatre, folio 143, 
case 5, par le receveur. qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris, 

Entre: 
Madame Babet-Salomon NATHAN, 

veuve de M. Joseph DAVID, ladità 
dame négociante en dentelles, de 
meurant à Paris, boulevard Pois 
sonnière, 12, d'une part, 

Et M. Jules DAVID, négociant, 
demeurant à Paris, rue Haulevil-
le, 12, d'autre part, 

Il appert qu'il a élé formé, entre 
madame veuve David et M. Jules 
David, une société en nom collec-
tif, sous la raison sociale: Veuve 
DAVID et fils, ayant pour objet le 
commerce de dentelles et de nou-

veautés. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue de Cléry, 21. 
La signature sociale appartient à 

chacun des associés, mais il ne 
pourra en être fait usage que pour 

les affaires de la société. 

La société à commencé le dix 
apût mil huit cent cinquante- qua-
tre et finira le dix août de chacune 
des années mil huit cent cinquan-
te-sept ou mil huit cent soixante, à 
la volonté respective des parlies et 
k charge par celui qui voudrait en 
faire cesser l'effet à la fin de la pre-
mière période de faire connaître 
son intenlion au moins six mois à 
l'avance. 

Pour extrait : 
Signé : RICHARD. 

D'une délibération de la commis 
sion de liquidation de la sociétédes 
mines de Los Santos, en date du 
seize août mil huit cent cinquante-
qualre, dont une copie certifiée a 
été déposée pour minute en l'élude 
de M« Rollin, notaire à Metz, le dix 
huit du même mois, il appert : -

Qu'en vertu des pouvoirs qui lui 
sont donnés par les articles 4 et 6 
de l'acte passé devant M" Berga et 
son collègue, notaires à Metz, le 
vingt-un septembre mil huit cent 
quarante-huit, enregistré le vingt-
deux, ladite commission a nommf 
M. Jacques G1LLET, ancien direc-
teur de forges, demeurant à Metz 

liquidateur et membre de la com-
mission deliquidalion de la société 
des mines de Los Santos, en rem-
placement de M. -Etienne PRACHE 
dont la démission a été acceptée. 

Signé : PltACHÉ. (9642) 

D'un acte passé devant M" De-
fresne, qui en a gardé minute, et 
son collègue, notaires à Paris, le 
seize août mil huit cent cinquante-
qualre, cnregislré, 

Il appert que la société en nom 
collectif formée entre MM. Jules 
MASSÉ et Auguste-Getmain-Marie 

MART1N-LAUZER, tous deux doc 
teurs médecins, sous la raison so 
ciale Jules MASSÉ et C«, pour la di 
rection et l'exploitation du journal 
médical dit la Santé universelle, 
guide médical des familles, etc., aux 

termes d'un acte passé devant M' 
Brun et son collègue, notaires a Pa-
ris, le dix février mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, laquelle 
devait durer cinq années, à comp-
ter du premier janvier mil nuit 
cent cinquante-trois, est et demeu-
re dissoute, du consentement una-
nime des parties, h compter dudit 

jour seize août mil huit cent cin-
qusnte- quatre. , 

M. Martin-Lauzer a été nommé 
seul liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : < 
Signé: DEFRESNE. (9641) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son< invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblCesdes faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAB1LLE (Mathias), md 
de vins distillateur, rue Aumaire, 
12, !e 30 août à 1 heure (N° ti83! 
du gr.); 

Du sieur BIGOT (Louis-Nicolas), 
commissionnaire en marchandi-
ses, rue Beaurepaire, 3, le 30 août à 
9 heures (N° 11827 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle 1t. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du 8ieurLAINÉ(Auguste),épicier, 
rue du Faub.-St-Honor^, 110, le 30 
août à 1 heure (N« 11754 du gr.); 

Du sieur DE MEDEIROS (Jean 
Carvalho), fab. de savons el pro-
priétaire de la fabrique dite Savon-
nerie du Phénix, demeurant à Pas-
sy, rue Guillou, 5, le 50 août à : 
heure (N" U710 du gr.); 

Du sieur LEROY (Louis -Jacques-
Antoine), tenant table d'hôte, rue 
des Sts-Pères, 30, le 30 août à 1 heu-
re (N° 11720 dugr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de teurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MÉNAGE (Adolphe), 

horloger-bijoutier et lab. de lam-
pes, rue Lavoisier, 22, le 30 août à 

11 heures (N° 11565 du gr-); 

Du sieur HORNEZ (César - Sta 
nislas), md de charbons, qualJ.em-

mapes, 220, le 29 août à 10 heures 
(N" 11174 du gr.); 

Du sieur COQOELIN (ThéoduleV 
fab. de malles et articles de voya-

e, rue Ste-Appoline, 33, le 29 août 
10 heures (N° 11654 du gr.); 

De la dame PARIS (Louise-Ed-
mée Prévost, épouse autorisée de 
Louis-François), mde de nouveau-
tés au marché St-Germain, demeu-
rant rue du Vieux-Colombier, 17, le 
29 août à 10 heures (N» 11550 du 

gr-); 

Du sieur VIGNAUD (Jean), res-
taurateur, rue de l'Odéon, 22, le 29 
août à 1 heure 112 (N" 11636 du gr.); 

Du sieur BOLLEROT (Léon), ent. 
de charpentes, au village Levallois. 
commune de Clichy -la-Garenne, le 
29 août à 1 heure ira (N° 11475 du 

gr.); 

De la dame veuve ROUMAUX (Gil-
berte Maison Tapon, veuve de Ga-
briel), mde de vins, quai de l'Ecole, 
26, le 29 août à 3 heures (N» 10888 
du gr.): 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOK( invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mit 
les créanciers : 

Delà dame DRÉVON (Caroline) 
négociante, rue St -Sébastien, 53, 
entre les mains de M. Thiébaut, rue 

de la Bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite (N« 10135 du gr.); 

Du sieur BRETON, pharmacien, 
rue des Fossés-Montmartre, 17, en-
Iri-, les mains de M. Crampel, rue 

Sl-Marc, 6, syndic de la faillite (N" 

11735 du gr.); 

De la société KASTNER et C«, fab. 
de confection pour dames, rue No-
tre-Dame-des-Victoires , 40, com-
posée de Dlle Marie-Louise Kast-
ner cl de Jules-Prosper Le Balleur-
Villiers, entre les mains de M. Le-
comte, rue de la Michodière, 5, 
syndic de la faillite (N" tisis du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apris 
l'expiration de ce délai. 

Ire Looise-Virginie 
Jean-Paul-Henri FRECObBT, » 
Paris, rue du Faub.-St- Antoine. 

11. —Péronne, avoue. 

Jugement de séparation de bien 

entre Justine-Louise MARfaU^j 
Arsène-François LEVEAU, i r» 
ris, rue du Ponceau, 22.-L&com 

me, avoué. 

Jugement de séparation de bien 

entre Henriette - Eugène S 
DE SAINT-VINCENT et M»»^ 
JOUANNE, à Paris, rue Go<lot-a^ 
Mauroy, 43. -Hardy, avoué. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. fi. Vn mois après la date de (£1 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre U 
failli. 

Du 23 août. 

Des sieurs HALPHEN frères (Moï-
se el Nephtalie), eommiss. en mar-
chandises, rue des Marais-St-Mar 
tin, 20 (N» M5S8 du gr.). 

Du sieur 1. TANNÉ , négociant, 

rue dcsTournelles, 41 (N° 1170» du 

gr.). 

Du sieur CERTAIN, md de bois 
et charbons, à Batignolles, rue 
d'Antin, 20 (N" 11771 du gr.). 

ASSEMBLEES DO 25 AOUT 1854. 

Dix HEURES : Gilles, charron, vé-
rif. — Loiseaux, peintre en bâii-
mens, clôt. — Atgier et C', nég. 

en farines, id. — Conore, méca-
nicien, conc. — Chovin, traiteur, 
id. — Barbot, fab. de pendules, 
Id. 

MIDI :Popelard, ane. md de vins 

synd. — Reinhard , passemen 
tier, vérif. — Gauvain, quincail-
lier, conc. 

UNE HEURE i[2 : Charpentier, md 
d'esBences, clôt. — Davv-Boudet, 
md de papiers, id. — Leclair et 
C«, schiste bitumineux, id. — Rit 
termann, fab. de pianos, délib 
(art. 510). — Deversin et Dupas 
ane. apprêteurs, id. 

TROIS HEURES : Sarrazin, bras 
seur, redd. de comptes. — Guéri 
neau, md de plaque, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 

cnlre Aimée-Joséphine LOUIS et 
Auguste-Jean-Baptisle MICHEL, à 

Paris, rue de Verneuil, 46. - Th. 
de Bénazé, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-

Bécès et inbnmatun»» 

Du2îaoùti854.-M. Salmonj; 

ans, rue Caumartin, 6J. .7 s. 
so, 58 ans, aux bains Vig^r- , 
Gaveau, 67 ans, rue Caumartin. 

- Mme'veuve Pillé, «.«"^SnVetat. 
Hambourg, 18. - Mlle W}°

Tour
. 

47 ans, rue Vivienne, 53.—»•
 10

, 
toi», 48 ans, rue des Prouvaires^. 
- Mme HousUt, 58 ans rue M 

tonne, 12. - Mme Bouvet, «•
 u

. 
rue des Petits-Pères, 1. - »

 e lS
, 

vesques, 26 an», rue Coquin 
- M Foisac, 51 ans, rue MOD I

 IT 

tre, 17. - MmeLozet, 2e an^
 1|e

, 

l'Arbre-Sec, U. - J?
11
^?^, 

18 ans, rue du r%-Sl-X*™% ,,,„. 
Mme Bazin, 49 ans, passag"'

 lD(| 
duslrie, 23. -Mme Carouge,

 ye|]
. 

rue des Vinaigriers, 8. ~Jr
ém

r,& 
ve Denonpierre, rue ««""poision-
- Mlle. Begot, 27 ans, rue ru 
mère, 26. - M. Besse, boub»

 rll( 
tin, u. - M. Bonnet, 2* au

 mon
t, 

Ménilmontant, 95.- M- »el 

53 ans, cour de la Trinité. ■ ^ 
Derichemont, 28 ans rue «

 rl)
e 

tonge, 48.- M . Croza^" ^ 
Bourg-l'Abbé, 35. -

M
»:

rv
 39- î 

gnon! 23 ans. rue St-Merry. 
M. Bekuchi, 74 ans rue a» j 
30.-M .Gauchaut,89_»n|, j

0 
Cloître-St-Merrj

M
 20- 7 " _ „JJ 

sat, 14 ans, rue M
ore„a"'

ru
e des S[* baronde Theil ,79 ans fue

ws 

II. Rouvin ,63ans, rue O'
1
 » 

l„. _ Mme Vigne, »*
 44

 »»» 

M. Minarâ ani^rue^__ 

Legérant. g^oni" 

Enregistré à Paris, le Août 1834, F" 

Heçu deux Iran*»» vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour léaalUation de Is signature A Goid 

Le maire du 1" arrei»dissemei»i, 


